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‘CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

ENTRE:

REFRIGERATEURS FOSTER

DU CANADA LIMITEE

Ci-après appelée la “Compagnie”

ET:
= .

CONSE IL CONJOINT DU QUÉBEC,

“ TRAVAILLEURS
*

AMALGAMES DU VETEMENT ET DU TEXTILE,

LOCAL 1626

(CTC - FTQ - FAT - COI)
Ci-après appelé “l'Union

-

En vigueur a compter du ler mai 1983
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ARTICLE 1 ~~  BUT*DE LA CONVENTION

1.01 Cette convention a pour but de promouvoir des relations
ordonnées et harmonieuses entre la Compagnie et ses employés

payés à l'heure, représentés par l'Union et de maintenir les taux horaires,
les heures et les conditions de travail tels qu'énoncés dans la présente
convention et de récler de la manière suivante les griefs qui peuvent

-

surgir de temps à autre et aussi de fournir un moyen de prévoir & l'article
17.01 des dispositions pour amendements.

ARTICLE II _- RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01 La Compagnie reconnaît le Conseil Conjoint du Québec, Travail-
leurs Amalaamés du Vêtement et du Textile, Local 1626 (CTC - FTQ -

FAT - COI) comme étant l'agent négociateur unique et exclusif de tous les
salariés au sens de la loi, à l'exception des employés de bureau et des
personnes exclues par la loi tel que défini au certificat de r«connaissance
émis par la Commission des Relations de Travail du Québec, et tel que défini
dans le Code du Travail du Québec pour les employés à son emploi sur la rue
Janelle à Drummondville, Québec, Canada.

2.02 Les termes "employeur" ou "employeurs" dans la présente
convention, désignent les représentants autorisés de la

Compagnie ou la Compagnie elle-même.

2.03 Les termes "employé" ou "employés" dans cette convention
sont tels que décrits au paragraphe 2.01.

2.04 ~ La Compagnie convient qu'elle n ‘assignera pas les employés
qui ne sont pas régis par cette convention à des travaux

ordinairement exécutés par les employés régis par cette convention, sauf
.pour les raisons suivantes:

a) entraînement d'employés du groupe nécotiateur ou exclus
du groupe négociateur. Il est convenu que l'entraînement de ces derniers
ne causera pas, pour ce motif, la mise à pied des premiers;

b) cas d'urgence ou de danger;

‘c) absence du personnel du groupe négociateur sauf
lorsque le travail à faire est exécuté au cours de la fin de

semaine
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semaine ou en soirée et que les employés du croupe nécuciateur sont dispo-
nibles pour le faire;

d) travail exécuté est de nature expérimentale.

ARTICLE I11 - FONCTIONS DE LA DIRECTION

3.01 L'Union reconnaît que c'est le privilèce de la Compagnie de
| remplir les devoirs usuels. de la direction que les disposi-

tions de cette convention ne modifient pas de manière expresse.

Sans limiter la généralité de ce qui précède, mais uniquement
à titre d'illustration, l'Union reconnaît que les fonctions de la direction
incluent le droit de la Compagnie d'apporter des chanoements à la machinerie,
aux procédés de fabrication, aux méthodes de production en vue d'assurer le
plus haut niveau possible de production à son usine, donnant ainsi un niveau
maximum d'emploi aux employés. -

—

11 est convenu que la Compagnie exercera ses droits de direc-
tion en observant la présente convention.

ARTICLE IV - SECURITE SYNDICALE

4.01 I1 est entendu que ni l'employeur, ni l'Union, ni leurs repré-
sentants respectifs, ni les membres de l'Union n'exerceront

de discrimination, contrainte ou intimidation contre un ‘employé, à cause de
ses activités syndicales légitimes ou à cause de son adhésion ou de sa non-

__adhésion à toute association de salariés de bonne foi.

“4,02 Il est également convenu qu'il n'y aura pas de sollicitation
d'adhésion, ni de collection des cotisations syndicales ou

d'autres activités syndicales sur les propriétés de l'employeur, sauf si
la présente convention le prévoit autrement.

4.03 a) L'employeur convient de désigner un endroit où l'Union
‘pourra afficher des avis d'information à l'attention de ses

membres. Cependant, il est convenu que le secrétaire-archiviste ou un autre
officier de l'Union autorisé à signer, signera ces avis qui devront au
préalable être approuvés par un officier de la Compagnie.

b)
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b) Les différents genres d'avis oui peuvent Etre affichés sont
les suivants: avis de convoceticn des assemblées syncicales,

avis donnant les nums de personnes nommées par 1'Union, avis tonnant les résultzis
d'élections syndicales; ou tout avis concernantstrictement les affaires de l'Union

découlant de la présente convention, de même que tout autre genre d'avis accepté

par la Compagnie.

4.04 A la suite de la signature de cette convention collective, la
Compagnie fournira à l'Union une liste de tous les employés récis

par cette convention en donnant leur adresse, la date de leur embauchage, leur
taux de salaire et leur département. Copie de cette liste d'ancienneté sera éca-
lement fournie au président ainsi qu'au secrétaire-trésorier de l'Union locale.

4.05 La première semaine de chaque mois, la Compagnie fournira une copie
à l'Union ainsi qu'une copie additionnelle au Président de l'Union:

a) d'une liste des nouveaux empluyés en donnant leur adresse, leur
date d'embauchage et leur département;

b) d'une liste des départs.

-
-

= 4.06 - Aux fins d'application de cette convention collective, le délégué
| élu par les membres ou autrement choisi, peut accompagner les

employés dans leur sphère respective d'activités pour présenter, en accord avec
la procédure de griefs, leurs griefs aux représentants autorisés de la Compagnie.
Aux fins de cette convention, un délégué sera ainsi élu ou choisi s'il y a
cinquante (50) employés ou moins en emploi actif. Un délégué additionnel sera
ainsi élu ou choisi par tranche de cinquante (50) employés ‘en emploi actif.
Le nombre de délégués composant la représentation peutEtre modifié par un

—accord écrit entre les parties.
#7 : J
23aen

- D.

4.07 Il est convenu que chaque déléqué départemental doit accomplir
son travail régulier, pour la Compagnie. S'il lui était nécessaire

de s'occuper d'un grief, durant les heures réoulières de travail, il n'a pas le
: droit de laisser sa place de travail sans avoir d'abord obtenu la permission de
son contremaître; l'on ne refusera pas cette permission de manière arbitraire.

a Si des besoins urgents obligent le contremaître à retärder cette permission,
il l'accordera aussitôt que possible par après. Lorsqu'il retourne à son
travail régulier, le délégué départemental doit informer son contremaître de
son retour.

|
|
|

: 4.08
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4.08 Le comité syndicel des griefs consicterz d'un employé s'il
y à moins de quinze (15) employés au travail. S'il y a pilus

de quinze (15) employés au travail, alors il comprendra deux (2) employés.
Ces employés seront élus ou autrement désignés par l'Union et exerceront
les fonctions décrites par la présente convention.

4.09 Comité de Négociation: Le comité syndical de négociation
sera composé de deux (2) employés s'il y a moins de cent

(100) empioyés actifs dans ie groupe de négociation et il sere composé ce
trois (3) empiovés s'il y a plus de cent (100) employés actifs. Le
Président fera partie de ce comité automatiquement. Les autres membres de
ce comité seront élus ou autrement désicnés par ‘'Union. Les membres du
comité de nécociation qui assistent aux réunions avec la Compagnie (tel
que défini à l'article II), durant les heures régulières de travail et
pour une période minimum de quatre (4) heures, re subiront aucune perte de
leur salaire normal.

4.10 Dans l'accomplissement à l'usine des fonctions décrites à
4.07 et à 4.08, un employé ne subira pas de perte de salaire

, pour le témps passé pendant sa journée régulière de travail en s'occupant
de griefs à l'occasion de rencontres avec des personnes de la Direction
selon les trois premières étapes de la procédure de règlement des griefs
décrites à l'article V. L'agent d'affaires’ de l'Union peut demander de
rencontrer la Direction & un moment convenant aux dex parties.

407 L'Union fournira à la Compagnie une liste de tout employé
ayant droit d'accomplir toute fonction ou devoir relié à

- cette convention.

: 4.12 Comme condition d'emploi, tous les employés payés à l'heure
verront leur paie hebdomadaire déduite d'un montant déter-

miné par la Constitution Internationale du Conseil Conjoint, Travailleurs
Amelgamés du Vêtement et du Textile, Local 1626 (CTC-FTQO- FAT -COI). La
Compagnie déduira ce montant dës qu'un employé aura travaillé sa première
semaine complète de travail sans que ceci n'indique ou n'exige l'adhésion
à l'Union. Il est convenu que ceci ne change. en rien le statut de l'employé
ä l'essai tel que défini aux articles 8.01, 8.05, 10.01, 11.12, 12.01 ou à
toute autre disposition de la convention où l'on traite du statut de
l'employé à l'essai. Il est aussi convenu qu'un employé paiera,

après
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apres sa premiére semaine compléte de travail, une cotisation pour toute
semaine 2u cours de laquelle son revenu de la Compacnie est plus élevé que
la cotisation à prélever rour cette semeine. La Cerzagnie fer remise ceTey

ces cotisations avant le 10 du mois suivant. La Corzacnie remettra l'arcent
ainsi déduit rar chèque payable au trésorier du Conseil Conjoint du Québec,

ce me ?
€

Travailleurs Amalcamés du Vêtement et du Textile (CTC - FTQ - FAT - COI),
Local 1626, L4D, rue Sud, Covansville, Québec. J2K 2x7. Lors de la
remise du chèque, la Compacrie fournira une liste indiquant le nom de
chaque employé de même aque les déductions qui le concernent. L'Union
donnera avis & le Compagnie de toux changement cui reut survenir dans ses
cotisations. L'Union convient d'indemniser la Conpacnie et de la mettre ä
couvert contre toute réclamation, poursuite légale, sentence d'un tribunal,
saisie ou toute autre procédure ou responsabilité qui peuvent découler des
déductions faites par la Compagnie, en vertu de la présente clause.

ARTICLE V - PROCEDURES DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

5.01 Un grief est défini comme étant une prétendue violation de
cette convention. Les parties aux présentes désirent que les

griefs des employés soient réglés aussitôt que possible. En relation avec
ceci, un employé, s'il y a cause de soumettre un grief, doit d'abord le
présenter à son contremaître de manière orale dans les trois (3) jours

ouvrables suivant le jour où le conflit est survenu. A ~e stage, l'employé
peut ou non être accompagné du délégué syndical. Le contremaître aura
trois (3) jours ouvrables pour répondre. Si sa décision n'est pas satis-

faisante, le grief oral deviendra alors un grief formel et devra être soumis
Par-écrit à l'étape 1 au cours des cing (5) jours ouvrables suivant le jour
où le contremaître aura donné sa réponse à l'étape de la présentation orale.

-_

5.02 ETAPE ]

! Le grief doit être présenté par écrit au contremaître en cause
en quatre (4) copies par le délégué de l'Union et/ou par l'employé impliqué.
Le contrcraltre étudiera le grief et soumettra sa réponse par écrit au délégué
et/ou à l'employé dans les cing (5) jours ouvrables suivant la réception de
ce grief par écrit. Si la réponse du contremaître n'est pas satisfaisante

alors



alors l'employé doit présenter le crief par écrit à l'étape no 2 de la
procédure des griefs. Ceci doit Etre fait dans les cing (5) jours
ouvrables suivant la réception de la décision à l'étape no 1.

T1 est corvenu cu'aux fins de l'article V au complet, un
employé peut agir seul comme plaignant au nom des employés lorsau'un
grief implique plus d'un empioyé. Il est convenu qu'en présentant le
grief par écrit, le plaicnant doit le sicner et exroser dans son grief
sa nature, le remède désiré et la partie de la convention qu'il croit
avoir été vioïiée par la Compagnie.

5.03 ETAPE 2

Si le contremaître ne rend pas sa décision dans les cing (5)
jours ouvrables de la réception du grief, ou s'il n'y a pas d'entente,
l'employé concerné devra présenter le grief par écrit au gérant de la
Compagnie dans un délai de cinq (5) jours ouvrables de la réception de la
décision prévue à la première étape ou de l'expiration du délai prévu
pour la décision à la première étape. Dans les cing (5) jours ouvrables
de la récention du crief écrit. le aérant convoouera le comité ce oriet
de l'Union. A cette réunion, l'Union sera représentée par un représen-
tant international et/ou par l'agent d'affaires de l'Union. Assisteront
Egalement à cette réunion l'employé signataire du orief et un déléqué dé-
partemental. La Compagnie sera représentée par le oérant de l'Usine et/ou
par d'autres membres de la Compagnie. Le cérant de l'usine devra donner

sa décision. par écrit. à l'Union dans les cing (5) jours ouvrabies après
la date de la rencontre ci-haut.

——5.04 Si le grief n'a pas été réglé de la manière décrite ci-haut,
jl peut être soumis à l'arbitrage tel que prévu par cet

-article; cependant, si la demande d'arbitrage n'est pas faite dans les
trente (30) jours ouvrables francs après la réception de la décision à
l'étape no 2, alors le grief sera considéré comme réglé ou abandonné.

5.05 Tout différend ou grief survenant directement entre la
Compagnie et l'Union sur une question d'interprétation ou

d'application du contrat, peut être soumis par écrit, par l'une ou l'autre
des parties, à l'étape no 2.

5.06
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5.06

ern icnorsre,

er à chaque étape de la procédure de griefs le
s duquel une action -peut être prise ou complétée,

i
délai au

tte convention le prévoit, les samedis, les dimanches,
C

tel cue ce
les consés statutzires, les vacances incividuelles, les permis d'ebsence
autorisés de deux (2) semaines ou moins, etle temps perdu à cause de grève
ou lockout mais non en violation de l'article VI.

5.07 Tous et chacun des délais prévus à cet article sont obligatoires:
cependant, en tout temps ils ne peuvent Etre prolongés que suite

à une entente écrite entre ia Compagnie et l'Union.

5.08 Tous les règlements faïts par les représentants de la Compagnie
et de l'Union à l'une ou l'autre des étapes de la procédure de

griefs, sont finals et lient la Compagnie, l'Union et le ou les employés
concernés.

5.09 Si l'une des parties requiert qu'un grief soit référé à l'arbi-
trage tel que prévu ci-haut, elle doit exercer ce droit par un

avis écrit à l'autre partie. Une copie dudit avis sera envoyée à l'arbitre
nommé en vertu de la clause 5.10.

5.10

5.11

.
1

Les personnes suivantes seront nommées et agiront comme arbitre
unique et cela à tour de rôle.

1) Monsieur le juge Laurent Cossette
2) Me Claude Lauzon
3)”Me Jean-Denis Gagnon

Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage-avant d'avoir
franchi toutes les étapes de la procédure de driefs, sauf si

la présente convention prévoit autrement.

5.12

5.13

5.14

L'arbître en rendant sa décision par écrit sur tout grief ne
peut changer, modifier ou altérer les termes de cette convention.

La décision de l'arbitre sera finale et liera les parties
concernées.

11 est convenu que les deux parties assumeront conjointement et
à parts égales les honoraires et dépenses de l'arbitre.
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 5.15 L'earbitre cevra ‘rendre sa décision cars les trente (30) jours
ouvraties après la fin de l'aucition.

5.16 Tous ceux qui sont appelés à prendre des décisions à l'une ou
l'autre des étapes de la procédure de ariefs, y compris l'arbi-

trece, peuvent dans un cas de congédiement ou de suspension trouvé injuste:

a) confirmer la décision prise par l'employeur;

b) annuler cette décision et réintégrer l'employé à son occu-
pation et établir le remboursement complet ou partiel des gages perdus, judé
raîsonnadie dans les circonstances, et si nécessaire déduire des aages qui
peuvent être dus à l'employé impiicué, tout moniant d'argent qu'il & Du
recevoir en travaillant ailleurs; dans tous les cas, la Compagnie informera
la Commission d'Assurance-Chômage de cette décision, surtout si l'employé
est appelé à rembourser cette Commission;

c) établir tout autre règlement qui peut paraître juste et
équitable dans les circonstances.

ARTICLE VI - GREVE ET LOCKOUT

6.01 À cause de la procédure méthodique établie par cette convention
pour le règlement des griefs qui peuvent survenir durant sa

durée, la Compagnie convient de ne pas recourir au lockout et l'Union con-
vient qu'il n'y aura pas de orève ou ralentissement d'activités destiné à
limiter la production ou à toute autre action qui pourrait avoir pour effet
d'arrêter, de réduire ou d'entraver le travail de production. Les termes
"greve", "lockout” ou "ralentissement d'activités destiné à limiter la

production", dans la présente convention ont la même signification que celle
donnée par le Code du Travail du Québec. Il est convenu que les employés qui
-violent les dispositions du présent article seront passibles de renvoi immédiat.

“ ARTICLE VII - DISCIPLINE _

7.01 C'est le droit de la Compagnie de conoédier et de suspendre
selon la gravité de l'offense.  a) Rien ne peut être retenu et invoqué contre un employé

concernant les mesures disciplinaires s'il n'a pas reçu d'avis écrit ainsi
4 : que l'Union dans les cing (5) jours ouvrables suivant l'offense ou la

À | connaissance de 1'offense par la Compagnie ou -dans les cing (5) jours
a ouvrables du retour de l'employé, la preuve incombant à l'employeur, ceci.
= à aucune étape de la procédure des griefs, y compris l'arbitrage.

 

b)
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b) Lorsqu'un employé se sera mérité neuf (©) mois de Bonne

conduite, cela annulera toute offense antérieure indiquée à son dossier.

c) Toute mesure ou sanction disciplinaire devra étre commen-

cée et servie sans interruption en cacans de cing (£) fours ouvrables

suivant 1'offense ou de la connaissance de l'offense par ja Compacnie ou

dans les cinq (5) jours ouvrables du retour au travail de l'employé.

d) Tout avis peut faire l'objet d'un grief si l'Union croit

qu'il n'est pas justifié. Il est convenu que la Compagnie a le droit de

faire tous les règlements qu'elle décide nécessaires pour l'exploitation

efficace de son usine.

7.02 Si un employé crôit qu'il a été concédié injustement, jl peut

soumettre un grief à l'étape 2 de la procédure de griefs dans

les cinq (5) jours ouvrables après son congédiement, et si ce grief n'est

pas réglé, on pourra le référer à l'arbitrage. La preuve incombe a

l'Employeur. S'il est établi que le congédiement était injuste, alors

l'article 5.16 s'appliquera.

ARTICLE VIII __-___ ANCIENNETE

8.01 L'on établira à l'usine un système d'ancienneté comme suit:

_ Un nouvel employé sera considéré comme non permanent et &
l'essai pour une période de trois (3) mois de caiendrier. Pendant cette

_période, il aura droit seulement aux congés payés, au paiement de surtemps
et aux bénéfices de même nature. La Compagnie peut, en tout temps, au

cours de cette période, le renvoyer pour toute raison. A la fin de cette
période son ancienneté sera étabiie à la date du début de son travail.
Il est convenu qu'advenant la mise à pied d'un employé pour manque de
travail au cours de la période de trois (3) mois prévue ci-haut, et son
rappel subséquent à la discrétion de la Compagnie au cours des quatre (4)
mois suivant sa dernière mise à pied, l'on comptera tout le temps travaillé

-

par l'employé pour en arriver à cette période de trois (3) mois.

-—

8.02 A la date de la signature de cette convention, les employés
de la Compagnie auront leur ancienneté basée sur Ta

durée de leur service continu avec la Compagnie. Dans

les



les quinze (1E3 jours ouvrables suivant la sicnature de cette convention,

la Co7zagnie affichera pendant un (1) mois les listes d'ancienneté
donnert le service de chaque employé. L'on présumere conme correcte ie

date c'encienneté de tout employé à moins que, curant cette péricde

d'affichage d'un (1) mois, elle n'ait été contestée suivant les dispositions
de la procédure de ariefs. L'on fournira à l'Union une copie de la liste

}d'ancienneté et on la renouvellera à tous les six (6) mois. Les

dispositions de la présente clause s'appliqueront également à chaque

renouvellement de listes d'ancienneté et période d'affichage.

8.03 a) Les mises à pied et les rappels se feront suivant
l'ancienneté. Adverant une mise & pied ou un rappel,

les employés du service de la soudure et les employés du service de

polissage peuvent exercer leurs droits d'ancienneté pour prendre

l'emploi d'un employé du service de la fabrication générale ayant moins

d'ancienneté qu'eux. Advenant un rappel, la Compagnie rappellera

l'employé mis à pied qui a le plus d'ancienneté. La Compagnie peut
toutefois rappeler un employé du service de la soudure ou un employé du

service de polissage à son emploi régulier mêm” si cet employé a moins

d'ancienneté qu'un employé du service de la fabrication générale qui

demeure mis à pied.

b) La Compagnie convient de n'embaucher aucun nouvel employé

tant et aussi longtemps qu'il y aura des employés mis à
pied pouvant remplir l'emploi vacant de manière de manière satisfaisante
après une période d'essai raisonnable. |l est entendu que la présente

exception ne contredit nullement l'article 8.01.”

c) Le service de la soudure comprend deux catégories:

1) Soudeurs pour soudure à l'argon, à l'arc et au gaz.
N.B. Un certificat ou une attestation du Ministère

Teese a de l'Education sera accepté pour la qualification
de soudeur de cette catégorie 1).

2) Soudeurs gaz ou arc. >

d) "11 y aura deux (2) listes d'ancienneté. L'une pour le
service de la soudure et l'autre pour le service de la

fabrication générale.

e) La Compagnie se réserve le droit de déplacer un employé
du service de la fabrication générale au service de la

soudure, en autant qu'elle paie le taux applicable. La seule exception

à cette règle se présentera dans les cas de mises à pied dont il a été

question au présent article.

f)



f) Lors de la démission, du congédiement ou du décès d'un
employé, ou lorsqu'il s'agit d'une nouvelle occupation,

le poste à combler sera affiché immédiatement. En ce qui concerne les
occupations qui existent déjà dans la compagnie, le nouveau poste sera
affiché dans les trois (3) mois de calendrier qui suit la date que le
nouveau poste a €té crée en surplus, et ce pendant une période de trois

(3) jours ouvrables,.et toute demande pour le poste affiché doit être
faite en inscrivant son nom sur la feuille affichée dans ledit délai

de trois (3) jours. Le poste antérieur sera aussi affiché mais la
Compagnie se réserve une période de quinze (15) jours ouvrables, si
nécessaire, pour faire ce transfert. Si aucune demande n'est reçue dans
ledit délai la Compagnie remplira le poste vacant par un nouvel employé.

L'employé transféré ne pourra afficher pour un autre poste avant un (1)
an, à l'exception des chefs de file qui ne pourront afficher pour un

autre poste avant deux (2) ans.

g) Les emplois temporaires dus à l'absence d'employés,
maladie, accident ou congés autorisés ne seront pas

affichés par la Compagnie. La Compagnie comblera ces postes à sa
discrétion. Dès le retour au travail de ou des employés ils retourneront
à leur ancien poste.

h) Tout employé déplacé de façon permanente sera sujet à
une période d'essai de quinze (15) jours travaillés

cumulatifs par poste. Advenant qu'un employé ne peut se qualifier
pendant la période d'essai, il retournera à son ancien poste.

i) Tout employé ne pourra être déplacé de son occupation

: régulière sauf s'il n'y a plus de travail, pour être
remplacé par un autre employé lorsqu'il y a encore du travail à son

occupation régulière. Cependant, avec le consentement de l'employé, la

Compagnie pourra le muter temporairement à une autre occupation. L'employé

pourra revenir à son occupation régulière & sa demande. -

j) .Le présent article ne s'applique pas aux postes ouverts
— pour les étudiants.

k) Copie des affichages à être envoyées au Syndicat et au

Président du Local.

1) Procédé de mise à pied:

|. Lorsqu'un manque de travail nécessite une réduction

d'employés la personne ayant le moins d'ancienneté

sera choisie;

2. La Compagnie devra aviser un employé deux (2) jours
ouvrables avant sa mise à pied; .

3. Lors du remplacement d'un employé qui a été mis à
pied dans une section où le chef de file ou le

contremaître n'ont pas les qualifications requises
pour apprendre le travail au nouvel employé, la

Compagnie peut faire appel à tout employé ayant les

connaissances
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connaissances requises pour enseigner à ce nouvel employé,

et ce pour une période n'excédant pas vingt (20) jours

ouvrables, et le délégué sera avisé.

ÿ. Concernant le peraoraphe "'2'' ci-dessus, l'employé sera

rémunéré zu taux s'appliquant au travail auquel il a été

assigné

8.04 Dès qu'un employé a complété sa période d'essai de trois (3)
mois, son ancienneté est calculée à compter du four où il a

commencé à travailler. Ceci ne s'applique pas aux taux de la procression

listés à l'article 10.01 qui pourraient échoir durant sa période d'essai.

L'ancienneté de deux ou plusieurs employés embauchés la même journée, sur

la même équipe, s'établit par ordre alphabétique du nom de famille et du

prénom si nécessaire.

8.05 Un employé qui est mis à pied recevra un préavis de deux

(2) jours ou à défaut de tel avis, l'équivalent de deux (2)
jours de paie. L'on considérera l'avis comme donné s'il est affiché sur le

tableau d'affichage avec copie donnée au délégué de l'Union. De plus, le
contremaitre informera les employés visés par une mise à pied. Cependant,

aux fins de cet article, un avis sur le tableau d'affichage et un avis à

l'Union constituefont un avis juste et suffisant. La seule exception à
cette règle sera les cas de force majeure qui n'exigent ni avis ni aucune
paie. La loi 126, Articles 2 et 83 sur les Normes de Travail seront respectés.

8.06 Les officiers du Comité exécutif de l'Union auront une

‘ ancienneté préférentielle, c'est-à-dire qu'ils seront les
derniers à être mis à pied, pourvu qu'ils puissent faire le travai! disponible.

En outre, les membres du Comité de négociations auront une ancienneté

prioritaire pour la durée des négociations d'une convention jusqu'à sa signature.

8.07 Un employé perdra toute ancienneté et son nom sera effectivement

rayé des dossiers de la Compagnie si: |

fo \ a) il laisse volontairement son emploi avec la Compagnie;

b) il est congédié pour juste cause et son congédiement est

maintenu par la procédure de griefs ou par décision d'un

arbitre;

c) il fait défaut de se rapporter au travail au cours des
trois (3) jours ouvrables après l'envoi d'un avis de rappel
par la Compagnie, par courrier recommandé. Si l'employé

avise la Compagnie au cours des trois (3) jours ouvrables
mentionnés, qu'il ne peut pas retourner au travail pour

des raisons hors de son contrôle et si ces raisons sont
acceptables à la Compagnie, alors cette dernière lui

accordera au maximum deux (2) jours ouvrables additionnels.
Il est convenu qu'advenant qu'un employé ne reçoive pas un

avis de rappel pour des raisons autres que celles énoncées
à 8.08 et en fait la preuve, il verra son nom replacé sur
la liste de mises à pied sans perte d'ancienneté s'il se

présente
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présente cur bureaus de lz Conposté can: les role 45. jou!

réceptior de l'avis. -1l sere aiors rappeié tcl que Prev. à

‘article E.03 lersaue l'on conc liers cu travail d'autres
1£employés 11 est aussi convenu que Tout le temps fou!

depuis lo date dz sa mise à pied jusqu'à la date de son retour

au travail ou celle de la réception de l'avis, selon les

éventualités, comptera eu égard aux dispositions de §.074).

à il a été à l'emploi de lad) 2 la date de sa mise à pied,
Compagnie -

- durant plus de trois (3) mois mais moins de trois (3) ans
et s'il a été mis & pied pour douze (12) mois consécutifs;

- durant plus ce trois (3) ans mais moins de cing (5) ans et
s'il a été mis a pied pour dix-huit (18) mois consécutifs;

- durant plus de cing (5) ans et s'il a été mis à pied pour
deux (2) ans consécutifs;

e) s'il est absent sans permission ou sans raison acceptable à la

Compagnie durant trois (3) jours ouvrables consécutifs.
f) s'il prolonge un permis d'absence sans le consentement de la Compagnie.

8.08 C'est le devoir des employés d'aviser promptement la Compagnie
de tout changement de leur adresse. À défaut de ce faire, un

avis envoyé par la Compagnie, par courrier recommandé à la dernière adresse
connue, sera considéré comme ayant été reçu. Pour faciliter l'appiication
de 10.05, un employé doit informer la Compagnie d'un numéro de téléphone où
il peut être rejoint. Le défaut de ce faire écarte toute obligation que la
Compagnie pourrait avoir en vertu de 10.05.

 

ARTICLE IX - PERMIS D'ABSENCE

8.01 © Sauf disposition au contraire de cette convention, tous les
permis d'absence seront accordés sans perte d'ancienneté et

sans paie.

9.02 “ L'on accordera un permis d'absence de six (6) mois à tout
employé incapable de travailler pour cause de maladie person-

nelle ou d'accident. Ce premier permis pourra être prolongé pour une autre
période de six (6) mois, puis pour une période additionnelle d'au plus six
(6) mois. Durant cette période, l'employé ne doit pas travailler, il doit
fournir une preuve médicale et ne peut falsifier. En plus, lorsqu'il y a
doute de falsitication, la Compagnie peut enquêter par son docteur ou par
tout memdsre de la Direction. Tout congé d'absence peut être prolongé après
entente entre les deux parties, la Compagnie et l'Union.

9.03 a) L'on accordera un permis d'absence n'excédant pas une (1)
Semaine à un employé à la fois lorsqu'il est élu ou autrement

choisi pour assister à un congrès ou à des réunions syndicales. S'il y a
plus de cent (100) employés, deux (2) employés à la fois et d'occupations
différentes, chacun pour une période n'excédant pas une (1) semaine,
pourront assister à un congrès ou à des

réunions



réunions syndicèies. Ds pius lz Compagnie accorzars un perm's d'absence
d'au plus huit (CE, semaines pour permetire à un employé C'aiver au College
Canadien du Travail courte étudiant.

, , Le, €
b), Si l& Comcazsnie a une deuxième (2°) ou une troisième (3É)

équipe et si unofficier ou un délégué de l'union est sur ia deuxième (2 ©)
Ou troisième (37) équipe, la Compagnie l'excusere sur la même base que
celle mentionnée dans l'article 9.03 a) pour les raisons suivantes:

|. assemblée générale des membres. °

2. assemblée du conseil conjoint,
3. préparation du contrat,

L. toute autre activité qui serait acceptable à la Compagnie.

9.04 a) L'on accordera un permis d'absence de trois (3) jours pour
assister aux funérailles à l'employé dont l'enfant, le père,

la mère, le frère, la soeur, le cendre, la bru, le beau-père, la belle-mère,
la belle-soeur, le beau-frère, décède. L'on paiera parmi ces journées

celles qui sont des journées régulières de travail, tel que défini à 11.01.
Si la Compagnie le requiert, l'employé devra soumettre une preuve de décès.

Dans le cas du décès des grands-parents (grand-père, grand-mère, par sang

ou alliance) de l'employé, le jour des funérailles on donnera à l'employé

concerné une journée de congé avec paie régulière.

b) Lors de la naissance d'un enfant, huit (8) heures de paie
seront allouées si l'employé “le père” a à s'absenter de

son travail durant les jours de travail réguliers de l'usine. Le père devra
vivre avec son conjoint pour être éligible.

c) L'on accordera un permis d'absence de cinq (5) jours pour
assister aux funérailles à l'employé dont le conjoint décède.

L'on paiera parmi ces journées celles qui sont des journées régulières de
travail, tel que défini à 11.01. Si la Compagnie le requiert, l'employé
devra soumettre une preuve de décès.

d) L'appellation “conjoint” sera considérée comme étant la femme
qui vit avec l'employé, et la belle-famille de l'employé sera

la famille de cette femme, et non celle d'une ex-épouse. Suite à un divorce

ou séparation de l'employé, l'employé aura droit de bénéficier de ce permis
-d'absence advenant le décès d'une ex-femme seulement dans le cas où elle est
la mère des enfants de l'employé.

9.05 La Compagnie accordera des permis d'absence pour d'autres
causes raisonnables, par entente mutuelle, pour un maximum de

trente (30) jours. L'employé ne peut pas travailler et ne peut pas falsifier.

9.06 Pour éviter toute mésentente, la Compagnie convient d'informer
l'Union par écrit de tout permis d'absence accordé lorsqu'il

excède cinq (5) jours.

9.07 Absence pour devoir de juré:

- La Compagnie accordera un congé d'absence pour l'employé
sommé d'agir comme juré qui en aura avisé son contremaître

à l'avance en fournissant la sommation de comparution à cet effet. La
Compagnie rémunérera ce congé d'absence en donnant à l'employé le nombre de
jours payés à son taux à l'heure ou au boni moins la paie de juré de l'employé

après présentation du talon de chèque de cette paie de juré comme ces jours
privés de son salaire.

ARTICLE X



ARTICLE ¥

10.01

SALAIRES,

Effectif le | mei 1983, et le

avril 1985le système suivant de progression sera suivi,

- 15 -

TAUX À LA PIÈCE,
Pre a, Eari —e eligi A a.

CHANGEMENTS TICHKOLOCIQUES

Imai 1984, jusqu'au 30

étant entendu que l'employé doit travailler la période mentionnée:

10.02

FABRICATION GENERALE

Taux pour la

Début 3

$6,11

Taux pour la

6.42

SOUDEURS GAZ

Taux pour la

6,43
Taux pour la

6.75

SOUDEURS GAZ

Taux pour la

6.54

Taux pour la

6,87

10.02 a)

premiére

mois

$6.87

deux i ème

7.21

OU ARC

première

7.19

deux i ème

7.55

ARGON ET

première

7.30
deux ième

7.67

du

6 mois

$7,62

année du

8.00.

année

année du

7.95
année du

8.35

‘ARC

année du

8.06

année du

8.46

contrat:

9 mois 12 mois

$8.27 $9.19

contrat:

8,68 9.65

contrat:

8.60 9.52
contrat:

9.03 10.00

contrat: _

8.70 9.62

contrat: °

10.109.13.

Indexation selon le coût de la vie:

- première année après 6%

- deuxième année après 5%

- N.B. La période pour calculer l'indéxation sera du

ler mai 1983 au 30 avril 1984 pour la première année,

et du ler mai 1984 au 30 avril 1985 pour la deuxième

année.

- | 10.03
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10.03 Si la Conpagnie mute temporairement un enployé & une

têche comportant un taux de paie différent du sien, cet
employé recevra le taux le plus élevé de sa tôche ou de celle & laquelle

de- + £il est muté. Il est entendu que ce taux correspondra à l'ancienneté

l'employé.

10.04 Un employé dont le travail débute avec la deuxième équipe

recevra une prime de vingt-cina cents (25e) l'heure pour
toute heure travaillée sur la deuxième équipe.

10.05 Un employé qui se rapporte au travail pour son équipe

régulière, sans avoir été au préalable avisé de ne pas se

rapporter, a droit à trois (3) heures de travail ou à l'équivalent
rémunéré à son taux régulier sauf dans le cas de feu, d'inondation ou de

toute autre condition hors du contrôle de la Compagnie. Ceci s'applique

en autant que l'employé exécute tout travail disponible auquel on peut

l'assigner.

10.06 Si un employé est rappelé au travail en surtemps, après

avoir quitté l'usine à la fin de son équipe régulière,

alors on lui donnera un minimum de trois (3) heures d'ouvrage ou trois
(3) heures de paie, rémunérées à temps et demi. Ceci s'applique en

autant que l'employé exécute tout travail disponible auquel on peut l'assigner.
sa

x

10.07 Advenant la création de nouveaux départements pendant la
durée de la présente convention, la Compagnie déterminera

les taux pour ces départements, prenant en considération les départements

actuels de nature similaire dans l'usine.

10.08 La Compagnie doit, selon la procédure établie à la clause
8.03 f) promouvoir un employé du groupe négociateur comme

vthef de file. L'employé ayant le plus d'ancienneté dans la section

déterminée et ayant les compétences requises sera promu comme chef de file.

‘Alors qu'il travaille en cette qualité, l'employé reçoit une prime de vinat

cents (206) l'heure en plus de son taux régulier.

10.09 Dans les sections où il n'y a pas de chef de file ou que le

chef de file n'est pas disponible, l'employé qui sera

désigné comme instructeur recevra quinze cents (15¢) de l'heure additionnelles.

10.10 Un chef de file qui a suivi un cours concernant la soudure

à l'argon, à l'arc et au gaz, sera payé le prix d'un soudeur

plus dix cents (106) l'heure.

ARTICLE XI
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ARTICLE XI - HEURES D: TRAVAIL ET SURTEMPS

11.01 La semaine régulière de travail sera de quarante (40)
heures du lundi au vendredi. La journée régulière de

travail sera de huit (5, heures.

11.02 Un employé travaillera un nombre moindre d'heures que

celles de sa semaine régulière de travail seulement

dans un cas de réduction de la procuction, de bris de machinerie ou

dans les cas d'urgence ou d'absolue nécessité.

11.03 A moins que le présent article ne stipule autrement, les

heures régulières de début et d'arrêt de travail pour

les employés de la première équipe seront du lundi au vendredi inclusive-

ment, de 7 heures a.m. à 4 heures p.m.

11.04 a) A moins que cet article ne stipule autrement, les heures
réguliéres de début et d'arrét de travail pour les

employés de la deuxième équipe seront du lundi au vendredi inclusivement,

de 4 heures p.m. à 12 heures p.m. |

Sur cette équipe il y aura une période de repos de

quinze (15) minutes.

ll y aura une période de casse-croûte de trente (30)
minutes payée par la Compagnie. Cette période se prendra au milieu de

la durée de l'équipe à moins que le travail ne commande autrement. Sur

cett2 équipe, la période pour se laver sera celle prévue à 11.07.

b) Dans le cas d'établissement d'une deuxième ou d'une
\troisième équipe, la Compagnie devra d'abord demander, selon le cas,

l'employé de la fabrication générale ou de la soudure ayant le plus
d'ancienneté, et, si nécessaire, l'employé du groupe approprié ayant le

moins d'ancienneté devra travailler dans la deuxième ou la troisième

équipe. -

11.05
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i11.05 Par entente écrite mutuelie des parties, les heures Ce travail

telies que décrites dans le présent article peuvent Etre charncéez
efin ce régondre à des conditions particulières. La seule exception à cela
est lorsque la Compagnie reut désirer, pour une période temporaire, cu'un
nombre limité d'employés (pas pius de dix (10) commencent une heure avant
où une haure après le temps réculier de cCëbut et d'arrêt cu travail. Le mot
“tenporaire” sicnifie que ceci ne peut arriver à tout emoloyé, pour plus de
trente (30) jours de travail dans une année de calencrier. Dans’un cas de
reisor majeure telle que panne d'électricité, feu, înondation, les limita- E
tions au droit de lz Compagnie de changer les heures sont abandonnées pour $
la durée de cette raison majeure. 2:

11.00 Les employés auront le droit de fumer, de se reposer ou de manger
durant une période de quinze (15) minutes le matin et durant une

période de dix (10) minutes l'après-midi. La Compagnie désianera l'endroit dans
l'usine où l'on peut fumer ou manger. Si un employé travaille deux (2) heures
ou moins en surtemps, il recevra une période de repos de cing (5) minutes & la
fin de son surtemps. Si un employé travaille au-delà de deux (2) heures en sur-
temps, il recevra une période de repos de cing (5) minutes ä la mi-temps de son

surtemps et une période additionnelle de repos de cing (5) minutes à la fin de
son surtemps.

 

a) Les polisseurs auront une période de repos de dix-sept (17) minu-
tes à condition qu'ils restent dans leur section durant ces deux (2) minutes
additionnelles.

E
S

11.07 La Compagnie accordera aux employés trois (3) minutes avant l'heure
du repas et trois (3) minutes avant la fin de leur équipe, sans

perte de salaire, de manière à ce que l'on puisse soit se laver, se changer,
poinçonner sa carte et en plus sept (7) minutes aux polisseurs, aux employés
préposés à la peinture et aux soudeurs à l'arc.

_

———

11.08 La période de repas des employés de jour sera de douze (12) heures
(midi) & une heure (1:00) p.m. De plus, des périodes de repos seront

prises telles que cédulées. La seule exception ë ceci sera dans les cas d'urgence.
Dans un tel cas, l'employé y aura droit immédiaterent après l'urgence.

11.09 La Compagnie ne sera pas requise de payer une prime ou des heures
.supplémentaires plus d'une fois pour ies mêmes heures travaillées par

le même employé.

11.10 Tout travail autorisé, exécuté par un employé en plus de sa journée
régulière de travail de huit (8) heures sera considéré comme sur-

temps et sera payé au taux d'une fois et demie. son salaire régulier pour la

période

 



 

période de paie en cours, en incluant la prime d'équipe. En vue de

déterminer le nombre des heures dans une semaine, les congés payés

seront considérés comme heures travaillées.

11.11 Tout travail autorisé exécuté par un employé sur une équipe
commengant le samedi, sera payé a raison d'une fois et

demie le taux de paie régulier de l'employé et à raison de deux fois le
taux de paie régulier de l'employé, lorsqu'une équipe commence le
dimanche. Le 12.04 déterminera la paie pour le travail exécuté au cours

d'un congé statutaire. Les deux seules exceptions à cela seront les

suivantes:
1) Les huit (8) heures de travail régulières de l'équipe

de l'employé commençant la veille d'un samedi, dimanche

ou fête; dans ce cas l'employé doit finir ses huit (8)
heures régulières avant de recevoir la prime de paie
appropriée;

2) Lorsqu'un employé travaille sur une troisième équipe,
cet employé sera payé au taux en vigueur la journée

précédente. Les heures de tout jour de semaine seront
de 12 heures minuit à 12 heures minuit. |l est convenu
que lorsque mentionné, un «congé statutaire» est un a

congé payé.

11.12 a) L'on divisera le surtemps de manière aussi égale que a
possible entre les employés travaillant au poste où )

le temps supplémentaire est requis, en commençant par l'employé ayant

Te plus d'ancienneté. S'il n'y a pas assez de ces employés disponibles
l'on divisera le surtemps entre les employés du groupe qualifié pour

“accomplir la tâche concernée.

b) Le surtemps sera travaillé sur une base volontaire.

ARTICLE X11
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ARTICLE XII -  CONGES STATUTAIRES

12.01 a) Pour la durée de cette convention, 1'on accorderadouze (12)
congés statutaires à tous les employés de l'unité de négocia-

tion qui ont travaillé à l'usine le jour de travail précédant le congé et
inscrit à l'horaire, et le jour de travail suivant le congé et inscrit à
l'horaire. Ces congés sont:

Jour de l'An Fête du Travail
Vendredi -Saint Action de Grâces
Congé du ler Mai Immaculée-Conception
Saint-Jean-Baptiste Noel
Fête du Canada(Confédération) Lendemain de Noel
Un congé mobile à la Lundi de Pâques
période du Jour de l'An

Lorsque le Jour dè l'An tombe un samedi, un dimanche, un lundi ou un mercredi,
le jour de célébration sera le lendemain du Jour de l'An. Dans les autres cas,
le jour de célébration sera la veille du Jour de l'An. Les concés des Fêtes
(Immaculée-Conception, Noel, Lendemain de Noel, Jour de l'An, congé mobile)
seront répartis entre Noel et le Jour de l'An.

b) Si un employé est absent pour une durée d'une heure ou moins le
jour précédant ou le jour suivant un congé, et est consentant lorsque requis

-

par la Compagnie de travailler ce jour-là un temps égal à son retard de cette
rjournée, il sera alors payé pour ce congé.

c) Si des congés statutaires tombent au cours d'une semaine
pendant laquelle un employé est en permis d'absence, il sera-payé pour

les congés statutaires pourvu qu'il travaille le jour ouvrable prévu à l'horaire
précédant et le jour ouvrable prévu à l'horaire suivant son permis d'absence.

d) Lors de mises à pied n'excédant pas cinq (5) jours ouvrables
précédant et/ou suivant le ou lesdits congés.

e) Lors de congés de maladie ou accident, l'employé recevra le ou

les congés payés.

12.02
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12.02 Lorsque l'un ou l'autre des congés ci-haut mentionnés tombe
un samedi ou un dimanche, alors on l'observera le vendredi

précédent ou le lundi suivant.

12.03 Pour les congés statutaires mentionnés au paragraphe 12.01,
l'on rémunérera un employé payé à l'heure selon son taux

horaire régulier.

12.04 Un employé requis de travailler sur une équipe commençant au
cours d'un congé statutaire sera payé au taux de deux (2)

fois ses gains réquliers pour toutes les heures travaillées cette journée,
ce en plus de sa paie de congé.

ARTICLE XIII - VACANCES ET PAIE DE VACANCES

13.01 Il est entendu que les employés ayant droit à deux (2)
semaines de vacances devront les prendre de manière continue

sauf s'il y a entente entre la Compagnie et l'employé de les prendre
autrement. Il est entendu que si la Compagnie et l'employé en conviennent,
l'employé pourra travailler sa période de vacances à temps simpie et recevoir
en outre toute paie de vacances àà laquelle il a droit. Il est également

—_entendu qu'advenant la fermeture de l'usine pendant deux (2) semaines, au
lieu d'échelonner les vacances pendant la période de vacances, la Compagnie

.ne sera pas tenue responsable de toute perte de salaire subie par les employés
qui ont droit & moins de deux (2) semaines.

du ler juin au 31 mai.
périodes de vacances comme suit:

a) moins d'un an
b) 1 an à 4 ans
c) 4 ans à 8 ans
d) 8 ans et plus

13.02 Les crédits de vacances seront cédulés d'après l'année allant
La Compagnie s'engage à payer les

4%
80 heures de paie - deux (2) semaines

120 heures de paie - trois (3) semaines

160 heures de paie - quatre (4) semaines

Les
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Les employés ayant droit à plus de trois semaines de vacances
devront aviser la Compagnie avant le ler avril de la date à laquelle ils

désirent prendre la quatrième (4°) semaine de vacances pour l'année en

cours, soit entre le ler mai et le 30 avril.

Afin que la Compagnie puisse maintenir une production constante,

cinq (5) employés seulement pourront prendre des vacances en même temps.
Si plus de cinq (5) employés désirent prendre des vacances en même temps,
la permission sera accordée d'après l'ancienneté de chacun.

13.02 a) Dans les cas de ''Mise a pied'' -

Pour être payés sur une base ''semaine'' les employés devront
. . . . . ; er

avoir travaillés au moins trente-cing {35) semaines dans l'année du |
juin au 31 mai.

Les employés ayant moins de trente-cing (35) semaines seront

payés de la maniére suivante:

Leurs gages totales multipliées par le % qui s'applique -

(vingt (20) heures égales 1%).

Pour les employés qui travaillent à l'usine et aussi sur les
installations extérieures leurs paies de vacances seront calculées en

employant les pourcentages qui s'appliquent sur les gages totales (vingt

(20) heures égalent 1%). .

13.03 Un employé dont les services avec la Compagnie prennent fin
par décision de la Direction ou qui laisse volontairement son

emploi avec la Compagnie recevra une paie de séparation à un taux

équivalent à son crédit de vacances tel que stipulé à l'Article 13.02

(vingt (20) heures égalent 1%) depuis la dernière paiz du mois de mai.
Pendant une mise à pied temporaire, le pourcentace mentionné plus haut

sera versé à l'emplové seulement au temps de ses vacances annuelles tel

Que mentionné dans l'Article 13.05

_13.04 a) L'on cédulera les vacances entre le 24 juin et la Fête du
Travail. La Compagnie fera l'affichage des vacances le plus

tôt possible mais au moins quarante-cing (45) jours de calendrier avant

le début des vacances. En ce faisant, la Compagnie tâchera d'établir la

période de vacances en juillet et de préférence au cours des deux (2)

dernières semaines.

b) Si une troisième 3¢ semaine de vacances est allouée l'usine
fermera la semaine commençant le 25 décembre pour cette

troisième (3%) semaine.

13.05 La Compagnie versera la paie de vacances due à chaque employé
le jeudi précédant les vacances. Un employé absent le

vendredi qui précède le début de ses vacances sans raison valable sera
assujetti à une suspension sans paie d'une journée à être déterminée par

la Compagnie. La suspension devra être effectuée dans une période ne

dépassant pas dix (10) jours ouvrables de la fin des vacances.

ARTICLE XIV
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ARTICLE XIV - ASSURANTE GROUPE

14.0) Le plan d'assurance qroupe sera modifié comme scumis et

entendu avec la Compagnie incluant une assurance salaire

long-terme. |l est entendu que cinquante (507) pour cent de la prime
2de ce nouveau plan sera payée par la Compagnie à partir de la date de

la sianature de la nouvelle convention.

a) La Compagnie contribuera la moitié de la prime et

l'employé contribuera le même montant.

b) Si les employés désirent des bénéfices plus étendus que
ceux existants déjà, ils devront payer le coût total de l'augmentation

de la prime due.

c) L'employé aura le droit de choisir l'assureur; toutefois
la Compaonie, au moment où le plan entrera en vigueur, devra recevoir

de l'Union un contrat directeur spécifiant en détail les bénéfices.

d) La Compagnie d'Assurance s'occupera de toutes les

réclamations avec l'employé.

e) La Compagnie déduira de la paie de l'employé les primes
telles qu'acceptées plus haut et remettra à la Compagnie d'Assurance
sur présentation d'un'compte, la contribution de l'employé et de

l'employeur.

f) Si les employés optent pour des bénéfices qui s'avèrent
moins coûteux que ceux déjà existants, alors les sommes ainsi économisées

seront divisézs à parts égales entre les employés et la Compagnie.

g) Si le gouvernement établit un programme de santé et en

réclame une certaine prime, et que cette prime est inférieure a celle

“payée au plan d'assurance-groupe de l'Union et de la Compagnie, alors

la Compagnie et les employés continueront de payer la différence entre

la prime réclamée par le gouvernement et celle prévue au présent contrat

à la Compagnie d'Assurance, de façon à ce que les employés puissent
recevoir des bénéfices supérieurs à ceux offerts par le gouvernement.

ARTHCLE XV - SECURITE ET SANTE

15.01 La Compagnie convient de prendre toutes les précautions
raisonnables pour assurer la sécurité et la santé des

employés durant les heures de travail.

15,02 Le chauffage, la ventilation et les installations
sanitaires correspondront aux exigences légales.

15.03
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1£.03 L'Union convient de cocpérer avec la

encourager et donner son appui & !'a

mesures de sécurité et d'hvgiéne au travail.vo

empagnie pour

lication des

15. 04 Les employés blessés au cours de leur travail et que l'on

envoie à un médecin pour traitemer: le jour de leur

accident seront payés pour la partie non travailiée de leur équipe

pourvu que le médecin dise dans une note à la Co-zaçnie que l'employé

est incepable de reprendre tout travail dans l'usine pour cette partie

non travaillée à cause de la nature de sa blessure.

15.05 La Compagnie respectera la loi 17 sur la Santé et la
Sécurité du Travail.

15.06 a) La sécurité sur les chariot-élévateurs sera la
responsabilité de la Compagnie. La Compagnie se réserve

le droit de ne sélectionner que quelques opérateurs de ces chariot-

élévateurs, et d'un commun accord avec l'Union s'assurera que les

personnes désignées sont aptes et qualifiées à feire ce travail.

ARTICLE XVI - GENERAL

16.01 Pour les fins d'administration, d'interprétation et
d'application des dispositions de la présente convention,

les parties ronviennent que la convention soit rédigée en français

;seulement et signée par les deux parties.

16.02 À moins de disposition contraire, l'on fera et l'on
adressera comme suit la correspondance officielle entre

la Compagnie et l'Union:

Pour la Compagnie

Un original et une copie à:

Monsieur Armand Daunais, Surintendant Général d'Usine

REFFRIGERATEURS FOSTER DU CANADA LTeE

333 rue Janelle, C.P. 248,
Drummondville, Quebec, J2B 6W2
Canada

Pour l'Union

Un original et une copie au:

Président
Conseil Conjoint du Québec, Travailleurs Amalgamés

du Vêtement et du Textile,

Local 1626 (CTC-FTQ-FAT-COI)
1139, du Marché, C.P. 388
Acton Vale, Comté de Johnson, Québec

16.03
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16.03 La présente convention est sujette pour son application et inter-
prétation, aux dispositions cénérales de toute loi applicable, et

l'on considérera que chaque loi s'applique à la présente convention pour y
ajouter ou y soustraire, vu que c'est l'intention des parties que la présente
convention ne soit pas invalidée si elle était contraire aux dispositions de
toute loi, mais qu'elle soit seulement amendée conformément pour donner effet
à la loi générale.

 

16.04 Le dernier jour ouvrable avant Noel et le dernier jour ouvrable
avant le Jour de l'An, les employés cesseront le travail à l'heure

la plus rapprochée avant la fin de l'équire et seront payés pour toute la durée
de 1' équipe.pourvu qu'ils aient travaillé toutes les heures depuis le début de
l'équipe. Afin de changer Îes heures régulières de travail une entente signée
entre L'Union et la Compagnie sera requise.

16.05 Aux fins de l'article 12, l'on observera les congés statutaîres de
minuit à minuit.

16.06 NE S'APPLIQUE PLUS.

16.07 La Compagnie paiera les employés le jeudi de chaque semaine avant
l'heure du repas. La seule exception sera dans le cas où un congé

tombe le jeudi. L'employé sera alors payé le mercredi. La paie hebdomadaire
comprendra tout le salaire gagné entre le dimanche et le samedi de la semaine
précédente. ©

16.08 La Compagnie paiera cinquante pour cent (50%) du coût de l'impres-
‘sion des livrets du contrat.

4°

apoy ne -

16.09 La Compagnie paiera les casquettes et chiennes pour les employés
- travaillant à la peinture, les soudeurs et les employés du départe-
ment du polissage (buffer). Une chienne longue sera aussi fournie à chaque
(foam) station dans l'usine.

16.10 La Compagnie continuera à faire le nettoyage des tabliers.

16.11 Un avis devra être posté avisant que personne ne pourra utiliser
les chariots élévateurs à moins d'être appointé par la Compagnie. ;

Une permission du contremaître sera nécessaire pour l'utilisation de ces chariots. A
Quelques emplcyé: seront appointés en permanence.

16.12 11 est entendu que lorsqu'un employé est promu contremaître la
parenté immédiate de cet employé ne travaille pas sous ses ordres,

soit le père pour le fils, le fils pour le père, et le frère pour le frère.

16.13
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16.17 Le Compagnie inseri es Th et TFs le total ces cctiseo . rol

syndicalce prélevée rant l'annéc.

16.14 CAFÉTÉRIA -

Un comité sera formé comprenant le Gérant d'Usine,
de l'union, einsi qu'un représentant des machines cistributrices. Ce

e - . . - A -

comité se réunire tous les mois pour discuter ls question de 1a étéria

et prendre les décisions nécessaires pour son bon fonctionnement.

le Présicent

111. -? DUREE DE LA CONVENTION
 

ARTICLE XN

17.01 La présente convention sera d'une durée de deux (2) ans - en
…. vigueur à compter du ler mai 1983 et se terminera le ler mai 1985.

En concluant cette convention, la Compagnie et l'Union ont
considéré toutes les matières qui peuvent être lécalement négociées. Cette
convention couvre l'entente complète des parties et peut Être complétée ou
amendée seulement par une autre entente écrite entre elles.

Dans les quatre-vinot-dix jours (90) précédant la date d'expi-
ration de cette convention, chaque partie peut par écrit, donner

avis à l'autre partie de son intention de négocier une nouvelie convention.
Une première rencontre entre les parties aura lieu dans les huit (8) jours

suivant la date à laquelle l'avis aura été donné.

17.02

17.03 Si l'avis mentionné au varaoraphe précédent est donné per l'une
ou l'autre des parties, la présente convention esi acceptée

‘comme convention intérimaire, à compter de la date d'expiration jusqu'à la
conclusion d'une nouvelle convention collective ou jusqu'à l'expiration des
délais prévus dans le Code du Travail, selon ce cui arrivera le premier.
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EN FOI DE QUOI, chaque partie s'est assurée que cette convention
soit signée par ses représentants dûment autorisés le 28 Hains 1983.

NS

CONSEIL CONJOINT DU QUÉBEC,
TRAVAILLEURS AMALGAMÉS DU VÊTEMENT
ET DU TEXTILE, LOCAL 1626 (CTC -
FTQ - FAT - COI).
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| Gouvernement du Québec
i Ministere dy Travail

FE B Bèreau ducommissaire général du travail
;
I

La présente atteste.

DÉPÔT
a

e Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant tari 72 du code du travail, le document ci-dessous

fa. €

1234 -0
 

Dépôt N°: 83 07 925
    

‘ £] Certificataccordé E [D Dépôt retuséOIaaa0. 
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440 sud, Covansville, Qué.
J2X 2X7

Att.: M. Jean Mare Couture

TRAVAILLEURS AMALGAMES DU VETEMENT ET DU
COL. CIC.)

CONSEIL CONJOINT DU QUEBEC DIVISION TEXTILE

Objet [“]1ière convention [ae] Renouvellement | Entente [|] Autres ovumFin Q 21333-01

™ Signature Réception ic Du lAu - ie
ne | 1 : Nombre de salariés régis
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AXYRECTRATEURS FOSTER DU CARADA LYYE.
333, rue Janalle
Prummondville, Qué.
J2C 32
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ARTICLE I ~~ BUT DE LA CONVENTION

1.0] Cette convention a pour but de promouvoir des relations
ordonnées et harmonieuses entre la Compagnie et ses employés

payés à l'heure, représentés par l'Union et de maintenir les taux horaires,

les heures et les conditions de travail tels qu'énoncés dans la présente

convention et de récler de la maniére suivante les griefs qui peuvent

surgir de temps ä autre et aussi de fournir un moyen de prévoir à l'article

17.01 des disnositions pour amendements.

‘ARTICLE 11 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

2.0] La Compaonie reconnaît le Conseil Conjoint du Québec, Travail-

leurs Amalgçamés du Vêtement et cu Textile, Local 1626 (CTC - FTQ -
FAT - COI) comme étant l'agent négociateur unique et exclusif de tous ‘es
salariés au sens de la loi, à l'excention des employés de bureau et des

personnes exclues par la loi tel que re au certificat de reconnaissance

émis par la Commission des Relations de Travail du Québec, et tel que défini

dons le Code du Travail du Québec pour les employés à son empioi sur la rue

Janelle a Drummondville, Québec, Canada.

2 02 Les termes “employeur" cu "empleyeurs" dans la présant
convention, césinnent tes reprécsimants autorisés ce |

Compagnie ou ta Compagnie elle-même.

£ï

c
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(

~

2.02 Les termes "employé” ou "employés® dans cette convention
sont tels que décrits au pavagravine 2,01.

_L.06 La Compagnie convient qu'elle n'essignera pas les emplayss
qui ne sont pas régis par cette convention à des travaux

ordinairement exécutés par ‘es employés régis par cette Convention, sauf
pour jes raisons suivantes:

à). entraînement d'employés du arouve néoociateur ou exclude
, du groupe nécociateur. Il est convenu “que L'entroînement du ces derniers

ne causera pas, pour ce motif, la mise * pied ces premiers,

b) cas d'urgence où de däncers
_

¢) absence du personnel du groupe négociateur sauf
lorsque le travail a Taire est Crécuté au cours de la fin de

Sommaire
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semaine ou en soirée et que les employés du croupe négociateur sont Cispo-
nibles pour le faire;

d) tra®ail exécuté est de nature expérimentale.

ARTICLE 111 - FONCTIONS DE LA DIRECTION

3.01 L'Union reconnaît que c'est le priviléce de la Compagnie ¢de
remplir Tes devoirs usuels, de la direction que jes dispos

tions de cette convention ne modifient pas de manière expresse

Sans limiter la généralité de ce qui précéde, mais uniquement
à titre d'illustration, l'Union reconnaît que les fonctions de la direction
incluent le droit de la Comnagnie d'aprorter des chanoements à la machinerie,
aux procédés de fabrication, aux méthodes de production en vue d'assurer le
plus haut niveau possible ce production à son usine, donnant ainsi un niveau
maximum d'emploi aux emnloyés

11 est convenu que là Comnagrie exercera ses droits ce direc-

tien en observant la présente convention.

ARTICLE IV - _SECURITE SYMDICALE

4.01 IT est entendu Gui ni 1'ennloyeur, ni l'Unior, n1 leurs ver: -

sentarte rvezreetifs, ni les membres de 1'Unior n'exerceror:

de discrimination, centrainte ou intimidation contre un emt oye, 2 ca.zs ce

ses activités synciczIes jécivires OÙ & cause de son achésion ou ce £c ncr-

adhésion à toute associaticr de salariés de bonne foi.

—

4,02 I1 est également convenu qu'il n'y aura pas de sollicitaticn
G'atihésion, n° de collectiuvn des cotisations syrdiczies ou

d'autres activités cvndicaies sur les propriétés de l'employeur, sauf si
la présente convention is prévuit autrement.

4,03 a) L'emnloveur convient de .désigner un endroit ol d'Urion
pourra afficher des avis d'information a 1'atlerntion ce scs

membres. Cependant, 1! 257 convenu que te secrétaire-archiviste Du UN eutre
oificier de l'Union surarisé à Sioner, Sionera ces avis qui devront au
préclable être approuvés sar un officier de la Compegnie.
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Le nombre ce dGéléau

©

‘droit de laisser Sa piste de travail sans avoir d'atord obtenu la

b) Les différents genres d'avis oui peuvent Être affichés sont
| les suivants: ‘ avis de convocation des assemblées syndicales,

avis donnant les romsede personnes nommées par l'Union, avis donnant les résultats
d'élections syndicales; ou tout avis concernant strictement les affaires de l'Union
découlant de la présente convention, de même que tout autre genre d'avis accepté
par la Compagnie.

4.04 À là suite de Ta signature de cette convention collective, la
Co Compagnie fournira à l'Union une liste de tous les employés récis

par cette

TAUX 02 seg

onlement fo

convention en donnant lTeur-adresse, la date de leur embauchace, leu

laire et leur cépartement. Copie de cette liste d'encienneté sere
rnie au président ainsi qu'au Secrétaire-trésorier de l'Union io:

4.05 La première semaine de chaque mois, la Compagnie fournira une core
à l'Urion ainsi qu'une copie additionnelle au Président de 1 'Unicn:

2) d'une liste des nouveaux employés en donnant leur adresse, leur
Cate d'envauchace et eur département;

b) d'une liste des départs.

4.06 Aux fins d'arplication de cette convention collective, le déléaué
Élu par tes membres ou autrement choisi, peut accompagner ‘es

A EES EY
Va CVULemnlioyés dans leur sphère respective d'activités’ pour présenter, en acceor(

la Procedure de oriers, leurs oriefs aux représentants autorisés de la Compaonic.
Aux Fins we c.tte convention, un CÉléqué sera ainsi élu ou choisi s'iv ve
cinquante (EC) employ“s ou Moins en emploi actif. Un délégué additionnel sera
ainsi élu ou Chuisi pur tranche ce cinquante (50) employés ‘en emploi actii.

coonsiant la representation peut Etre modifié par un
accordé écritentr es parties.

4.C7 11 est convenu que chaque délêqué départemental doit ccconplir
SON trèYvaui} réculier, pour la Éompsonie. S'il lui éteit n°tessaire

de s'occuper d'un or'ef, durant les heures réculTères de travail, 1) n'& pas le
permiss un de

son contremaître; l'un ne refusera pas cette permission de manière arzitraire,
Si des besoins dément oblicent le rontremaître à retarder cette pormissior,
il l'accorcera éussitôt que possible par acres. Lorsqu'il retourne à son
travail régulier, le déléqué départemental doit informer son contremaître de
son retour.



4.08 Le comité syndical des griefs consistera d'un employé s'il
y à moins de quinze (15) employés au travail, S'il y a plus

de quinze (15) empioyés au travail, alors il comprendra deux (2) employés.
Ces employés seront élue où autrement désignés par l'Union et exerceront
les fonctions décrites par la présente convention.

4.08 Comitéce>Hégocietion: Le comité syndical de nëgociation
“sera composé ce ceux (2) employés s'il y a moins de cant

(100) employés actifs dans le aroupe de nécociation et il sera composé ce
trois (3) employés s'il y a plve de cent (300) employés actifs. Le
Président fera partie de ce comité autorztic.enent. Les autres menbres ce
ce comité seront élus ou autrement désignés car l'Union, Les memdres Lu
Comité de néçociation oui &ssistent aux réunions avec la Compagr g [va
que défini à l'article Il), durant les heures régulières de travail et
pour une période minimum de quatre (2) heures, ne subiront aucune perte de
leur salaire rorma!

4.10 Dans 1'accenplissenznta }'usire des fonctions décrites à
4.07 ct & 4.08, un emptoy? ne sudira pas ds porte C2 salaire

pour te temns passé pendant sa journée rénoulière de travai! en s'occyupant
da criefs à l'occasion de vencontres avec ces personnes de la Direction
selon les trois nremièrrs /tanes de 1: procédure de règlement das cv'efs
décrites à l'article V. L'agent d'affaires: de l'Union peut demander ce
rencontrer la Direction à ur inorant convanant aux deux PErTIes,

7811 L'Union fournira à la Consagnie une liste de tout ey
ayant droi- d'accomplir toute fenciion ou devoir rel-

“cette convention.

4,12 Comme condi” ion d'emploi. tous Tec emnloyés waves à j'heure
verront leur nadie Febdomadaire céduite d'un inontent cite-

fminé par la Constitution Internationaie du conser] Conjoint, iravail curs
Amalcanés vu Vitemarnt et du Textile, Loc2i V878 CTC - CTO - Va = Cul) La
Compagnie déduire ce montant dès Gu vn employé aura trévair!le Sa Drew ore

semaine comblETe de traveil Sans Que ceci n'incdique ou n'exige s'achision
à l'Union. Il est convert que céci ne Change on rien le Pll ur l'i.0oy2
à l'essai tel que défini aux artic'es É,01, 2.04, 10.01, 11,12, 2.0L Ou à

toute autre di spositton de la convention cu con traite du statut de
l'employé a l'essai. 11 (St aussi convenu qu'un employe peicra,

a nro y



e -5-

après sa première semaine complète de travail, une cotisation pour toute
semaîne ay cours de laquelle son revenu de la Compagnie est plus élevé que
la cotisation à prélever pour cette semaine. La Compaonie fera remise de
ces cotisatiôns avant le 10 du mois suivant. La Compagnie remettra l'argent
ainsi déduit par chèque payable au trésorier du Conseil Conjoint du Cuébec
Travailleurs Amalgamés du Vêtement et du Textile (CTC - FTQ - FAT - COI),
Local 1626, 440, rue Sud, Cowansville, Québec. J2K 2X7. Lors de la
remise du chèque, la Compaonie fournira une.liste indiquant le nom de
chaque ennloyé de même que les déductions qui le concernent. L'ünion
donnevz avis & la Compagnie de tour changement qui peut survenir dar:s ses
cotisations. L'Union convient cd'indemniser la Compagnie et de la mettre
couvert contre toute réclamation, poursuite légale, sentence d'un tribuna
saisie ou toute autre procédure ou responsabilité qui peuvent découler des
déductions faites par la Compagnie, en vertu de la présente clause.

e
a

3

u
n

e
t

ARTICLE V  - PROCEDURES DE GRIEF: ET D'ARBITRAGE

-

£0 Un grief est défini comme étant ure prétendue violation ce
cette convention. Les parties aux présentes désirent ous leg

griefs des employés soient rég'és aussirôt que pessible. En'relation zvec
ceci, un emnioyé, s'il y a cause de soumettre un orief, doit d'abord le

nrésenter à son contremaître de manière oraie dans les trois (3) jours

ouvranles suivant le jour où !e conflit est survenu. A cestage, l'employé
peut ou non Être accompagné du. déléqué syndical. Le contremaîire aura

trois (3) jours ouvrables pour répondre. Si sa décision n'est pes sat”

faisante, le grief oral deviendra alors un grief forinel et devra étre
par-écrii à l'étape 1 au cours des cing (5) jours ouvrables suivant Le jour

où le contremaître aura donné za réponse à l'étape ce la présentatior 9:
-

5.02 ETAPE1
€ grief doit être présenté par Écrit au contremaître en Cause

en quetre (4) copies par le délégué de l'Un‘on et/oy par l'employé impious,
Le Comtremaitreétudiera le grief et SOdint ira sa réponse par rent Bu ad legul
et/ou à l'employé dans les cino (5) Jours ouvrables suivant la récention Ce

ce grief par écrit. Si la réponse à contramaitre n'est pas satis.aisante



—

5.03 ETAPE 2

aus cé =

article; cependant, si la demande d'arbitrece N'est pas fuite dans ‘es

e | +

alors l'employé doit présenter le grief par écrit à l'étape no 2 de la
procédure des griefs. Ceci doit être fait dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant la réception de la décision à l'étape no 1.

11 est convenu qu'aux fins de l'article V au complet, un
employé peut agir seul cemme plaignant au nom des employés lorsqu'un
grief implique pius d'un employé. Il est convenu qu'en précentant le
crief par écrit, le plaîonant doit le signer et exrcser dans son orîeïlet

sa nature, le remède Césiré et la partie de la convention qu'il croit
avoir été violée par la Compagnie

—

Si le contremaître ne rend Das Sa décision dans les cing (5)
jours ouvrables de la récention du grief, ou s'il n'y a pas d'entenie.
l'employé concerné devra présenter te arief par écrit au cérant de ja
Compagnie dans un délai de cinq (5) jours ouvrables de là réception de la
décision prévue à la premitre étane ou de l'expiration cu cCélai breve
pour la décision äela première Étene. Dans les cina (5) jours ovuveables
de la réception du grief écrit le_mérant,eureBEITETEran
del'Union. À certe réurion, 1'Union sera représentée par un reprécen-
tant ‘nternational et/ou par l'agent d'affaires Je l'Union.
également à cette réunion !'emplové signataire du arief el un déi
partemental. La Compagnie sera représentée par le oérant de l'Usin
par d'autres membres de la Compagnie. ‘.« cérentdel'usinedevracer
Se décision, pur écrit, à l'Union dans les cine (5) Joyrs ouvraniesanses
Je date de la rencontre ci-haut. |va

  

«
fi

n
a

+
5

J
S GA Si le grief n'a vos été réglé de ‘à manière décrite c°-laut,

il peut Etre soumis à l'arbitrage tel que prévu par cet
Tac

trente (37) jours ouvrables frencs apres ‘a récention de la cécision à
l'étape no 2, alors le grief sera considéré comme réglé où abanconnt.

5.05 Tout différend ou grief survenant direciiment entre la
Compagnie et l'Union sur une “question d'interprétation cu

var écrit, oar l'une où l'autre~ ryd'application du contrat, peur tire soumis
des parties, à l'étape no 2.

D[O
n]

o
O y
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5.06 Pour déterminer à chaque étape de la procédure de griefs le
délai au cours duquel une action peut Etre prise ou complétée,

on ignorera, tel] oue cette convention le prévoit, les samedis, les dimanches,
les congés statutaires, les vacances individuelles, les permis d'absence
autorisés de deux (2) semaines ou moins, et le temps perdu à cause de grève
ou lockout mais non en violation de l'article VI.

5.07 Tous et chacun des délais prévus à cet article sont oblicatoires;
cependant, en tout temps ils ne peuvent être prolongés que survte

une entente écrite entre la Compagnie et l'Union.a
r

5.08 Tous les rèclements faits var les représentants de le Loupe: 2
et de l'Union à l'une ou l'autre des étapes de la procêdure ce

griefs, sont finals et lient la Compagnie, l'Union et le ou les Rh

concernés. :

0
P
E

5.09 Si l'une des parties requiert qu'un grief soit référé à l'arbi-
trage tei cue prévu ci-haut, elle doit exercer ce droit Dar ur

avis écrit à l'eutre partie. Une copie dudit avis sera envoyée à l'arbitre
nommé en vertu de la clause 5.10.

10 ,Les personnes suivantes seront nommées et agiront comme arbitre
“unique et cela à tour de rôle.

o
n

.
—

1) Monsieur le juage Laurent Cossette
Emad 2) Me Claude Lauzon

3) Me Jean-Denis Gagnon

5.11 fucun arief ne peut être soumis à l'arbitrage avant d'avoir

franchi toutes les étapes de la procédure ce gricte, sour si
la présente convention prévoit autrement.

>, 12 l'arbitre en rendant sa décision par écrit zur tout orief ne
peut changer, modifier ou altérer ‘es termes de cette ccñvention.

5.13 La décision de l'arbitre sera finale et liera les parties
concernées.

5.14 Il est convenu que les deux parties assumeront conjointement et

à parts égales les honoraires et dépenses de ‘l'arbitre.

. < . «
o
r
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5.15 L'arbitre devra rendre sa décision dans les trente (30) jours
ouvrabies après la fin de l'audition.

©

5.16 Tous ceux qui sont appelés à prendre des décisions & l'une ou
l'autre des étapes de la procédure de griefs, y compris l'arbi-

trace, peuvent dans un cas de congédiement ou de suspension trouvé injuste:

&) confirmer la décision pris e par l'employeur;

b) annuler cette décision et réintégrer l'employé à son occu-
patiorn et établir le remboursement comniet ou partiel des cages perdus, Jug
raisonnable dans les circonstances, et si nécessaire déduire des gages gu
peuvent Etre dus à l'employé impliqué, tout montant d'argent qu ‘il à pu
recevsir en travaillant ailleurs; dans tous les cas, la Compagnie informera
la Commission d'Assurance-Ch5rmage de cette décision, surtout si l'empioyé

-

est appelé & rembourser cette Comuission,

c)- établir tout autre réclement qui peut paraître juste et
Equitable dans les circonstances

6.01 À cause de it procédure tréthocdique établie par cette convention
pour le régicient des griefs qui peuvent survenir durart sa

durée, la Ccmpacnie convient ce ne paz recourir au lockout et 1'Unicn con-
vient qu'il n'v aura väs Ce Greve OU Valent'ssement d'activités destiné :
limiter la production ou & toute autre action qui pourrait avoir pour eof fc
d'arrêter, de réduire ou ¢'entrever lu travail de production Les termes
—grève", “1octout" oJ “valeniissement d'activités destiné à limiter lu
production", dans le présente convertion ont la même signification cue celle
donnée par te code ou Travail du Québec. 11 est convenu que 1e5 Ennprugêt qu”
violent les dispositions du présent article seront passibles de renvoi immédiat.

ARTICLE VII -__DISCIPLIRE

7,2] C'est ‘e vroit de la Comracnie de concédier et de susrendr?
seion la oravité de l'offense.

A) Rien re veut etre retent et invoqué Coatre un

concernant les mesuves discinlinaires s°11 n'a pas reçu d'avis écrit ainsi
cue ‘'Un‘on dans les cine (5) jours cuvrables suivant l'offense où la

connaissance Ce ‘'offonse var la Compagnie ou dans les cing (5) jours
Guvreb'es du retour de l'oun'eyé, la preuve incombant à l'émployeur, ceci

à aucune étape de le procédure des oi iefs, y compris l'arbitrage.

m
n
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b) Lorsqu'un employé se sera mérité neuf (9) mois de bonne

conduite, cela annulera toute offense antérieure indiquée a son dossier.

c) Toute mesure ou sanction disciplinaire devra Etre comman-

cée et servie sans interruption en dedans de cing (5) jours ouvrabdies

suivant l'offense ou de la connaissance de l'offense par la Compagnie cu

dans les cing (5) jours ouvrables du retour au travail de l'employé.

d) Tout avis peut faire l'objet d'un grief si l'Union croit

qu'il n'est pas justifié. Il est convenu que la Corpagnie a le droit de

faire tous les règlements qu'elle décide nécessaires pour l'exploitation

efficace de son usine.

1.02 Si un employé croit qu'il a été congédié injustement, il peut
anssourettrz un arief à l'étape 2 de la procédure de gr'efs

les cinq (5) jours ouvrables après son concéciement, et si ce grief n'est

pas réglé, on pourra le référer à l'arbitrage. La preuve incom£e à

l'Employeur. S'il est établi que lg congédiement était injuste, alors

l'article 5.16 s'appliquera.

ARTICLE VIII _- ANCIENNETE

&.0] L'on établira à l'usine un systèré d'ancienneté comme suit:

Un nouvel enployé sera considéré comme non permanent et à
l'essai pour une période ce trois (3) niois de calendrier. Pendant cett
période, il aura droit seulement aux congés payés, au paiement de surtemps
et aux bénéfices de même nature. La Compagnie veut, en tout temps,

cours de cette période, le renvoyer pour toute raison. À la fin cz cote
période son anciennete sera établie à la date du début de son travail
Il est convenu qu'advinant Ta mise à pied d'un ernluyé pour manque de
travail au cours de la période de trois (3) mois prévue Ci-haui, et son

rappel subséquent à la discrétion de la Compacnio au cours des ouatre (4)
mois suivar* sa dernière mise à pied, l'on Compleré tout le tenns rival)
par l'employé pour en arriver à certe période de trois (3) mois.

Yo
+

PA
_

B.02 À la date de la signature de Cette convention, les employés

oo de la Compagnie auront leur ancienneté basée sur la
durée de leur service continu avec la Compagnie. Dans

les
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les quinze (15) jours ouvrables suivant la sicneture de cette convention,
la Corpzgnie afficnere pendant un (1) mois les listes d'ancienneté
donnant le service de chaque employé. L'on présumera comme correcte le
date d'ancienneté de tout employé à moins que, durant cette période
d'affichage d'un (1) mois, elle n'ait été contestée suivant les dispositions
de la procédure de griefs. L'on fournira à l'Union une copie de la liste
d'ancienmeté et on la renouvellera à tous les six (6) mois. Les
dispositions de la présente clause s'appliqueront également à chaque

renouvellement de listes d'ancienneté et période d'affichage.

-8.03 a) Les mises à pied et les rappels se feront suivant
- l'ancienneté. Advenant une mise à pied ou un

rappel, les employés ayant un poste affiché comme soudeur seront
protégés par la liste d'ancienneté, et peuvent exercer leurs droits
d'ancienneté pour prendre l'emploi d'un employé du service de la
fabrication générale ayant moins d'ancienneté qu'eux. Advenant un
ræppel, la Compagnie rappellera l'employé mis à pied qui a le plus
d'ancienneté. La Compagnie peut toutefois rappeler un employé du
service de la soudure à son emploi régu!ier même si cet employé a
moins d'ancienneté qu'un employé du-service de la fabrication
générale qui demeure mis à pied.

e

b) La Compagnie convient de n'embaucher aucun nouvei employé

tant et aussi longremps.qu'il.y aura des employés mis &
pied pouvant remplir l'empioi vacant de manière satisfaisante
anrès une période d'essai raisonnable. |l est entendu que la présente
exception ne contredit nutlement l'artic!'e 8.01."
 

+

c) Le service de la soudure comprend deux catégories:

1) Soudeurs pour soudure à l'argon, à l'arc et au Qaz.

de l'Education sera accepté pour la qualification

de soudeur de cette catégorie 1).
.

2) Soudeurs gaz ou arc.

d) 11 y aura deux (2) listes d'ancienneté: l'une pour
les postes affichés comme soudeur, et l'autre pour

le service à la fabrication générale. °

e) Tout poste nécessitant de la soudure devra être ol

rémunéré au taux de soudeur, Classification #2.

f) La Compagnie se réserve le droit de déplacer un —
employé du service de la fabrication générale au

service de la soudure, en autant qu'elle paie le taux applicable.
La seule exception à cette règle se présentera dans les cas de mises
à pied dont il a été question au présent article. *

g)

uÀ
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—- k) Le présent article ne s'applique pas aux postes ouverts
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e g) Lors de la démission, du congédiement ou du décès d'un —
employé, ou lorsqu'il s‘agit d'une nouvelle occupation,

le poste à combler sera affiché immédiatement. En ce qui concerne les
occupations qui existent déjà dans la compagnie, le nouveau poste sera
affiché dans les trois (3) mois de calendrier qui suit la date que le
nouveau poste a été crée en surplus, et ce pendant une période de trois

(3) jours ouvrables, et toute demande pour le poste affiché doit être
faite en inscrivant son nom sur la feuille affichée dans ledit délai .
de trois (3) jours. Le poste antérieur sera aussi affiché mais la
Compagnie se réserve une période de quinze (15) jours ouvrables, si
nécessaire, pour faire ce transfert. Si aucune demande n'est reçue dans

ledit délai la Compagnie remplira le poste vacant par un nouvel employé.
L'employé transféré ne pourra afficher pour un autre poste avant un (1)
an, à l'exception des chefs de file qui ne pourront afficher pour un
autre poste avant deux (2) ans.

h) “Les emplois temporaires dus à l'absence d'employés, —
maladie, accident ou congés autorisés ne seront pas

affichés par la Compagnie. La Compagnie comblera ces postes à sa
discrétion. Dès le retour au travail de ou des employés ils retourneront
à leur ancien poste.

i) Tout employé déplacé de façon permanente sera sujet à —
une période d'essai de quinze (15) jours travaillés

cumulatifs par poste. Advenant qu'un employé ne peut se qualifier
pendant la période d'essai, il retownera a son ancien poste,

Jj) Tout employé ne pourra être déplacé de son occupation

régulière sauf s'il n'y a plus de travail, pour être

remplacé par un autre employé lorsqu'il y a encore du travail à son

occuparion régulière. Cependant, avec le consentement de l'employé, la

Compagnie pourra le muter temporairement à une autre occupation. L'employé

pourra revenir à son occupation régulière à sa demande,

pour les étudiants.

eu --r
t1.) Copie des affichages à être envoyées au Syndicat e

Président du Local.

m) Procédé de mise à pied: _

). Lorsqu'un manque de travail nécessite une réduction

d'employés la personne ayant le moins d'ancienneté

sera choisie;

2. La Compaonie devra aviser un employé deux (2) jours
ouvrables avant sa mise 2 nied;

3. Lors du remplacement d'un employé qui a été mis à

pied dans unc section od le chef de file ou le

contremaître n'ont pas les qualifications requises
pour apprendre le travail au nouvel employé, la

Compagnie peut fuire appel à tout employé ayunt les

connaissances
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e connaissances requises pour enseigner à ce nouvel employé,

et ce pour une période n'excédant pas vingt (20) jours
ouvrables, et le délégué sera avisé.

~. Concerrernt le paracrezns UV: Li-cessus, l'encioye sera
rémunéré az taux s'appliquer: au travail auquel [1] a été

assigné.

8.01 Bèe qu'ur employé & complété sz période d'ecsai de trois 3)
meis, sO encierneté es: celculée à compter ‘du jour où il a

COTMENTÉ à travsiller. Ceci ne s'epplique pas eux taux de la progression

listés & l'e-ticle 10.C1 ou! pourraient échoir durant 5a période d'essal.

L'arcienneté de deux OU plusieurs employés erlauchés la même journée, sur

la méme équipe, s'établit par ordre alphabétique du nom de familie et du

prénom si nécessaire.

8.05 Un employé qui est mis à piec recevra un préavis de deux

(2) jours ou à défaut de tel avis, l'équivalent ce deux (2)
jours de paie me € le

?

e. L'on considérers l'avis com cnné s'il est affiché sur

tableau & fichage avec copie donnée au délécué de l'Union. De plus, le

contremeître informere les employés visés e mise & pied. Cepencenc,

aux fins de cet article, un avis sur le tablea- d'affichage et un avis à

l'Union constitueront un avis juste et suffisent. La seule exception à

cette rècle sera les ces de force majeure qui rn'exisent ni avis ni aucune

paie. La loi 126, Articles B2 et £3 sur les Normes de Travail seront respectés.

° x

8.06 Seulement le Président et le Vice-président du Comité
exécutif de l'!Inion auront une ancienneté préférerntielle,

c'est-à-dire qu'ils seront les derniers à être mis à pied, pourvu qu'ils
puissent faire le travail disponible. En outre, les membres du Comité de
négociations auront une ancienneté prioritaire pour la durée des négociations

d'une convention jusqu'à sa signature.

.
L

A

6.07 Un employé perdra route ancierreté et son nom sera effectivement

rayé des dossiers de la Compaznie si:

a) il laisse volontairement son emploi avec la Compagnie;

- b) il est conuédié pour iuste cause et son congédiement est
maintenu par la prolécure ce Ggriers UL par décision C'ur

arbitre,

c) il fait défaut de se rapporter au travail au cours des

trois (3) jours ouvrables eprès l'envoi d'un avis de rappel
par la Compagnie, par courrier recommandé. Si l'empiové

avise la Comracnie au cours ces trois (3) Jours ouvranles

mentionnés, qu'il ne peut pas retourner au travail pour

des raisons hors de son contrôle'et si ces raisons sont
acceptanles à la Compagnie, alors cette dernière lui

accordera au maximum deux (2) jours ouvrables additionnels.
I'l est convenu qu'advenant qu'un employé ne reçoive pas ur

avis de rappel pour des raisons autres que celles énoncées

à 8.08 et en fait la preuve, il verras son nom replacé sur
la liste de mises à pied sans perte d'ancienneté s'il se

présonte



présente aux bureaux de la Compagnie dans 1es trois (3, Jours des:

e © réception de l'avis. ‘11 sera aiors rappelé tel que prévu à

l'article 5.03 lorscue l'on rappellera au travail d'autres

employés. |l est aussi convenu que tout le temps écoulé

depuis la cate de sa mise à pied jusqu'à la date de son retrcur

au travail ou celle de la réception de l'avis, selon les

éventualités, comptera eu égard aux dispositions de 8.07d).

d) à la date de sa mise à pied, il a été à l'emploi de la
Compagnie =

‘= durant plus de trois (3) mois mais moins de trois (3) ans

et s'il a été mis à pied pour douze (12) mois consécutifs;

- durant plus de trois (3) ans mais moins de cing (5) ans et

s'il a été mis à pied pour dix-huit (18) mois consécutifs;

- durant plus de cinq (5) ans et s'il a été mis à pied pour
deux (2) ans consécutifs; :

e) s'il est absent sans permission ou sans raison acceptable a la
Compagnie durant trois (3) jours ouvrables consécutifs,

f) s'il prolonge un permis d'absence sans le consentement de la Compagr

8.08 C'est le devoir des employés d'aviser promptement la Compagnie
de tout changement de leur adresse. A défaut de ce faire, un

avis envoyé par la Compagnie, par courrier recommandé à la dernière adresse
connue, sera considéré comme ayant été reçu. Pour faciliter l'application
de 19.05, un employé doit informer la Compagnie d'un numéro de téléphone où
il peut être rejoint. Le défaut de Ce faire écarte toute ‘obligation que la
Compagnie pourrait avoir en vertu de 10.05.

ARTICLE IX ~~ PERMIS D'ABSENCE

8.01 \ Sauf disposition au contraire de cette convention, tous les
permis d'absence seront accordés sans perte d'ancienneté et

Sans paie.

9.02 “ L'on accordera un permis d'absence de six (6) mois à tout
employé incapable de travailler pour cause ‘de maladie person-

nelle ou d'accident. Ce premier permis pourra être prolongé pour une autre
période de six (6) mois, puis pour une période additionnelle ‘d'au plus six
(6) mois. Durant cette période, l'employé ne doit pas travailler, il doit
fournir une preuve médicale et ne peut falsifier. En plus, lorsqu'il y a
doute de falsification, la Compagnie peut enquêter par son docteur ou car
tout memsre de la Direction. Tout congé d'absence peut être prolongé après
entente entre les deux parties, la Compagnie et l'Uniom.

9.03 a) L'on accorcdera un permis d'absence n'excédant pas une (1)
semaine à un emnlcyé à la fois lorsqu'il est élu ou autrement

choisi pour assister à un congrès ou à des réunions syndicales. S'il y a
plus de cent (109) employés, deux (2) employés à la fois et d'occupations
différenies, chacun pour une période n'excédant pas une (1) semaine,
pourront assister à un congrès ou à des 11

reunionsTe



unions syndicales. De plus la Compagnie accorders ur permis d'absence
d'au plus huit (E} semaines pour permettre à un employé d'a!ler au Collège
Canadien du Travail comme étudiant.

b) Si la Compagnie a une deuxième (2°) ou une troisième (3)
Équipe et si un officier ou un délégué de l'union est sur la deuxième (2°)
ou troisième (3É ) équipe, la Compagnie l'excusera sur la même base que
celle mentionnée dans l'article 9.03 a) pour les raisons suivantes:

assemblée générale des membres,

. assemblée du conseil conjoint,

préparation du contrat,
toute autre activité qui serait acceptable à la Compagnie.

9.04 a) L'on accordera un permis d'absence de trois (3) jours pour
assister aux funérailles à l'employé dont l'enfant, le père,

la mère, le frère, la soeur, le gendre, la bru, le beau- père, ia belle-mère,
la belle-soeur, le beau-frère, décède. L'on paiera parmi ces journées
celles qui sont des journées régulières de travail, tel qué défini à 11.01.
Si la Compagnie le requiert, l'employé devra soumettre une preuve de décès.
Dans le cas du décès des grands-parents (grand-père, grand-mère, par sang
ou alliance) de l'employé, le jour des funérailles on donnera à l'employé
concerné une journée de congé avec paie régulière.

b) Lorsde la naissance d'un enfant, huit (8) heures de paie
seront allouées si l'employé “le père” a à s'absenter de

son travail durant les jours de travail réguliers de l'usine. Le père devra
vivre avec son conjoint pour être éligible.

c) L'on accordera un permis d'absence de cinq (5) jours pour
assister aux funérailles à l'employé dont le conjoint décède.

L'on païera parmi ces journées celles qui sont des journées régulières de
travail, tel que défini à 11.01. Si la Compagnie le requiert, l'employé
devra soumettre une preuve de décès.

d) L' appellation “conjoint” sera considérée comme étant la femme
_ “qui vit avec l'employé, et la belle-famille de l'employé sera
la famillede cette femme, et non celle d'une ex-épouse. Suité à un divorce
OU séparation de l'employé, l'employé aura droit de bénéficier de ce permis
d'absence advenant le décès d'une ex-femme seulement dans le cas où elle est
la mère des enfants de l'employé.

s.05 La Compagnie accordera des permis d'absence pour d'autres
causes raisonnables, par entente mutuelle, pour un maximum de

trente (30) jours. L'employé ne peut pas travailler et ne peut pas falsifier.

9.06 Pour éviter toute mésentente, la Compagnie convient d'informer
l'Union par écrit de tout permis d'absence accordé lorsqu'il

excède cing (5) jours.

9.07 Absence pour devoir de juré:. °

"- La Compagnie accordera un congé d'absence pour !'employé
sommé d'agir comme juré qui en aura avisé son contremaître

à l'avance en fournissant la sommation de comparution à cet effet. La
Compagnie rémunérera ce congé d'absence en donnant à |’ employé le nombre de
jours payés à son taux à l'heure ou au boni moins la paie de juré de l'employé
après présentation du talon de chèque de cette paie de juré comme ces jours
privés de son salaire.

ART.ICLE X
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ARTICLE X

SALAIRES, TAUX A LA PIECE, CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

10,01 Effectif le 1 mai 1985, et le 1 mai 1986, jusqu'au
30 avril 1987, le systéme suivant de progression
sera suivi, étant entendu que l'employé doit tra-
vailler la période mentionnée:

10,02

FABRICATION G

Taux pour la premiére année du contrat:

DÉBUT

6.61

Taux pour la

6.81

SOUDEURS GAZ

Taux pour la

6.95

Taux pour la

7.16

SOUDEUR GAZ,

Taux pour la

. 7.08

Taux pour la

7.29

10,02 à)

**N.B. L

du 1 m

année,

deuxià

ÉNÉRALE

3 MOIS 6 MoIs 9 Mois

7.43 8.24 8.

deuxiéme année du contrat:

7.65 8.49 9.

ol ARC

première année du contrat:
e

7.78 8.60 9.

deuxième année du contrat:

8.01 8.86 9.

ARC ET ARGCN

premidre année du contrat

7.90 8.71 9,

deuxième année du contrat:

8.14 8.97 9.

Indexation selon le coût de la vie:

-premiére année apras 5%
-deuxième année aprés 5%

94

21

30

58

40

68

10.

10.

10.

10.

10.

12 Mois

9, 94

24

30

61

40

71

a période pour calculer l'indexation sera
ai 1985 au 20 avril 1886, pour la première
et du | mai 1986 au 30 avril

me année.

1987, nour la

10.03
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10.03 Si la Compagnie mute temporairement un employé à une

tâche comportan: un taux de paie différent cu sien, cet
>employé recevra le taux le plus élevé de sa tâche ou de celle à laquelle

il est muté. Il es: entendu que ce taux correspondra à l'ancienneté de

l'employé.

10.04 Un employé dont le travail débute avec la deuxième équipe

recevra une prime de vingt-cinq cents (25e) l'heure pour

toute heure travaillée sur la deuxième équipe.

10.05 Un employé qui se rapporte au travail pour son équipe

régulière, sans avoir été au préalable avisé de ne pas se

rapporter, a droit 3 trois (3) heures de travail ou à l'équivalent
rémunéré à son taux régulier sauf dans le cas de feu, d'inondation cu de

toute autre condition hors du contrôle de la Compagnie. Ceci s'applique
en autant que l'employé exécute tout travail disponible auquel on peut

l'assigner.

10.06 Si un employé est rappelé au travail en surtemps, après

avoir quitté l'usine à la fin de son équipe régulière,

alors on lui donnera un minimum de trois (3) heures d'ouvrage ou trois

(3) heures de paie, rémunérées à temps et demi. Ceci s'applique en

autant que l'employé exécute tout travail disponible auquel on peut l'assigner.

10.07 Advenant la création de nouveaux départements pendant la
durée de la présente conventioA, la Compagnie déterminera

les taux pour ces départements, prenant en cons idérat ion les départements

actuels de nature similaire dans l'usine. J

10.08 La Compagnie doit, selon la procédure établie à la clause
_ 8.03 f) promouvoir un employé du groupe négociateur comme

chef de file. L'employé ayant le plus d'ancienneté dans la séction

déterminée et ayant les compétences requises sera promu comme chef de file.

Alors qu'il travaille en cette qualité, l'employé reçoit une prime de vingt

cents (206) l'heure en plus de son taux régulier.

10.09 Dans les sections où il n'y a pas de chef de file ou que le

chef de file n'est pas disponible, l'employé qui sera

désigné comme instructeur recevra quinze cents (15c) de l'heure additionnelles.

10.10 Un chef de file qui a suivi un cours concernant la soudure

à l'argon, à l'arc et au gaz, sera payé le prix d'un soudeur
9

plus dix cents (106) l'heure.

ARTICLE XI
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ARTICLE X! - HEURES De TRAVAIL ET SURTEMPS

11.01 La semaine régulière de travail sera de quarante (40)

heures cu lundi au vendredi. La journée régulière de
travail sera de huit (8) heures.

11.02 Un employé travaillera un nombre moindre d'heures que

| celles de sa semaine régulière de travail seulement

dans un cas de réduction de la production, de bris de machinerie ou

dans les cas d'urgence ou cd'absolue nécessité.

11.03 A moins que le présent article ne stipule autrement, les
heures réguliéres de début et d'arrét de travail pour

les employés de la première équipe seront du lundi au vendredi inclusive-

ment, de 7 heures a.m. à 4 heures p.m. .

€11,05 a) A moins que cet article ne stipule autrement, les heures

régulières de début es d'arrêt de travail pour les

employés de la deuxième équipe seront du lundi au vendredi inclusivement,

de 4 heures p.m. à 12 heures p.m.

Sur cette équipe il y aura une période de repos de

quinze (15) minutes. .

ll y aura une période de casse-croûte de trente (30)
minutes payée par la Compacnie. Cette période se prendra au milieu de

la durée de l'équipe à moins que le travail de commande autrement. Sur

cette équipe, la période pour se laver sera celle prévue a 11.07.

= ‘b) Dans le cas d'établissement d'une deuxième ou d'une
troisième équipe, la Compagnie cdevra d'abord demander, selon le cas,

l'employé de la fabrication générale ou de la soudure ayant le plus

d'ancienneté, et, si nécessaire, l'employé du groupe approprié ayant le

moins d's ncienneté devra travailler dans le deuxième ou la troisième -

équipe.

1.05
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11.05 Par entente écrite mutuelle des parties, les heures de travail
telles que décrites dans le présent article peuvent Être chancées

afin de-répondre à des conditions particulières. La seule exception à cela
est lorsque la Compagnie peut désirer, pour une période temporaire, qu'un
nombre limité d'employés (pas plus de dix (10) commencent une heure avant
ou une heure après le temps régulier de début et d'arrêt du travail. Le mot
“temporaire” signifie que ceci ne peut arriver à tout employé, pour plus de
trente (230) jours de travail dans une année de calendrier. Dans un cas de
raison majeure telle que panne d'électricité, feu, inondation, les limitrz-
tions au droit de la Compagnie de changer les heures sont abandonnées pour
la durée de cette raison majeure.

11.05 les employés auront le droit de fumer, de se reposer ou de manger
durant une période de quinze (15) minutes le matin et durant une

période de dix (10) minutes l'après-midi. La Compagnie désionera l'endroit dans
l'usine où l'on peut fumer cu manger. Si un employé travaille deux (2) heures

{“li

ou moins en surtemps, il recevra une période de reros de cing (5) minutes & lo
Tin ce son surtemps. Si un employé travaille au-delà de deux (2) heures er sur-

= 3 sontemps, il recevra une période de repos cde cing (5) minutes à la mi-tem:s €
surtemps et une période additionnelle de repos de cing (5) minutes à la Tin de
son surtemps.

a) Les*polisseurs auront une période de repos de dix-sept (17) rinu-
tes à condition qu'ils restent cars leur section durant ces deux (2) minutes
acditionnelles.

11.07 La Compagnie accorderz aux employés trois (3) minutes avant l'heure
Jdu repas et trois (3) minutes avant la fin de leur Equive, sans

perte de salaire, de manière à ce que l'on puisse soit se laver, se chäncer,
poinçonner sa carte et en plus sept (7) minutes aux polisseurs, aux employ és
préposés à la peinture et aux soudeurs à l'arc.
Te« »

-

11.08 La période de repas des employés de jour sera de douze (12) heures
(midi) à Lune heure (1:00) p.m. De plus, des péricdes de rencs seront

prises telles oue cédulées. La seule oxcepticn à ceci sera dans les cas d'urcence.
Dans un tel cas, l'employé y aura droit immédiatement après l'urgence.

11.09 La Compagnie ne sera nas requise de rayer une prime ou des heures
supplémentaires plus d'une fois pour les memes heures travaillées par

le méine employé.

11.10 Tout travail autorisé, exécuté par un employé en plus da sa journée
régulière de travail de huit (©) heures sera considéré comme sur-

temps et sera pavé au taux d'une fois et demieson salaire réqulier pour 1:
+

période
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période de paie en cours, en incluant la prime d'équipe. En vue de
déterminer le nombre des heures dans une semaine, les congés payés
seront considérés comme heures travaillées,

: 1111 Tout travail autorisé exécuté par un employé sur une équipe

commençant !e samedi, sera payé a raison d'une fois et
demie le taux de paie régulier de l'employé et à raison de deux fois le

taux de paie régulier de l'employé, lorsqu’ une équipe commence le
dimanche. Le 12.04 déterminera la paie pour le travail exécuté au cours
d'un congé statutaire. Les deux seules exceptions à cela seront les
suivantes:

1) Les huit (8) heures de travail régulières de l'équipe

de l'employé commençant la veille d'un samedi, dimanche

ou fête; dans ce cas l'employé aoit finir ses huit (à)

heures régulières avant de recevoir la prime de paie
appropriée;

2) Lorsqu'un employé travaille sur une troisième équipe,
cet employé sera payé au taux en vigueur la journée

précédente. Les heures de tout jour de semaine seront

de 12 heures minuit à 12 heures minuit. !l est convenu
que lorsque mentionné, un «congé statutaire» est un
congé payé.

11.12 a) L'on divisera le surtemps de manière aussi égale que

possible entre !es employés travaillant au poste où

——Je temps supplémentaire est requis, en commençant par l'employé ayant

le plus d'ancienneté, S'il n'y a pas assez de ces employés disponihles
- l'on divisera le surtemps entre les employés du groupe ÇQqualifié pour
accomplir la täche concernée.

b) Le surtemps sera travaillé sur une base volontaire.

ARTICLE XI!
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ARTICLE XII -  CONGES STATUTAIRES

12.00 a) Pour la durée de cette convention, 1'on accordera douze (12)
congés statutaires à tous les employés de l'unité de négocia-

tion qui ont travaillé à l'usine le jour de travail précédant le congé et
inscrit à l'horaire, et le jour de travail suivant le congé et inscrit à
l'horaire. Ces congés sont:

Jour de l'An Fête du Travail
Vendredi-Saint Action de Graces
Congé du ler Hai Immaculée-Conception
Saint-Jean-Baptiste Noel
Fête du Canada(Confédération) Lendemain de Noel
Un’ congé mobile à la Lundi de Pâques
période du Jour de l'An

Lorsque le Jour de 1'An tombe un samedi, un dimanche, un lundi où un mercreci,
le jour Jde célébration sera ‘e lendemain du Jour de l'An. Dans les autres cas,
le jour de célébration sera ia veille du Jour de l'An. Les congés des Fêtes
(Inmaculée-Conception, Noel, Lendemain de Noel, Jour de l'An, congé mobile)
seront répartis entre Noel et le Jour de l'An

b) Si un employé est absent pour.une durée d'une heure ou moins ie
jour précédant ou le jour suivant un congé, et est consentant lorsque requis

T-par la Compagnie de travailler ce jour-là un temps égal à son retard de cette
journée, 1! sera alors rayé pour ce congé.

c) Si des congés statutaires tombent wu cours d'une semaine
pzndant laquelle un employé est en  pernis d'absence, il sera-payé pour
les congés statutaires pourvu qu'il travaille le jour ouvrable prévu à ‘'horaire
précédant et le jour couvranle prévu à l'horaire suivant son permis d'absence.

d) Lore de mises & pied n'excédant pas cing (5) ‘jours ouvrables
précédant et/ou suivan: 'e ou lesdits congés.

e) Lors de congés de ma!adie ou accident, l'employé recevra le ou

les congês payés.

12.02
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12.02 | Lorsque l'un ou l'autre des congés ci-haut mentionnés tombe
un samedi ou un dimanche, alors on 1'observera le vendredi

précédent ou le lundi suivant.

12.03 Pour les congés statutaires mentionnés au paragraphe 12.01,
l'on rémunérera un employé payé à l'heure selon son taux

horaire régulier. ‘Ç

12.04 Un employé requis de travailler sur une équipe commençant au
cours d'un congé statutaire sera payé au taux de deux (2)

fois ses gains réguliers pour toutes les heures travaillées cette journée, ,
ce en plus de sa paie de congé.

ARTICLE XTil _- VACANCES ET PAIE DE VACANCES |

13.01 Il est entendu que les employés ayant droit a deux (2)
semaines de vacances devront les prendre de manière continue

sauf s'il y a entente entre la Compagnie et l' employé de tes prendre
autrement. 11 est entendu que si la Compagnie et l'employé en conviennent,
l'empioyé pourra travailler sa période de vacances à temps simple et recevoir
en outre toute paie de vacances à laquelle il a droit. 11 est également

entendu qu'advenant la fermeture de l'usine rendant deux (2) semaines, eu
lieu d'écheionner les vacances pendant la période de vacances, la Compagnie
‘ne sera pas tenue responsable de toute perte de salaire subie par les employés - IB

r

aui ont droit äà moins de deux (€) semaines.

i *

13.02 Les crédits de vacances seront cédulés d'après l'année allant
du Yer juin au 31 mai. La Compagnie s'engage à payer les

périodes dæ vacances comme suit: © . +. Ce ee ee
-

:- à) moins d'un an 4%
b) 1 an à 4 ans 30 heures de paie - deux (2) semaines
c) 4'ans à 8 ans 120 heures de paie - trois (3) semaines
d) 8 ans et plus 160 heures de paie - quatre (4) semaines



Les employés ayant droit à plus de trois semaines de vacances

devront aviser la Compagnie avant le ler avril de la date 3 laquelle ils
désirent prendre la quatrième (4°) semaine de vacances pour l'année en
cours, soit entre le ler mai et le 30 avril.

Afin que la Compagnie puisse maintenir une production constante,

cing (5) employés seulement pourront prendre des vacances en même temps. °

Si plus de cinq (5) employés désirent prendre des vacances eh même temps,
la permission sera accordés d'après l'ancienneté de chacun.

PU13.02 a) ,Dans les cas de 'Mise a pied" -

em

Pour être payés sur une base ''semaine'' les employés devroont

avoir travaillés au moins trente-cing (35) semaines dans l'année du 1°
juin au 31 mai.

Les employés ayant moins de trente-cing (35) semaines seront

payés de la maniére suivante:

Leurs gages totales multipliées par le % qui s'applique
(vingt (20) heures égales !%).

Pour les enployés qui travaillent à l'usine et aussi
installations extérieures leurs paies de vacances seront calculées en

employant les pourcentages qui § ‘ampliquentsur les gages totales (vingc

(20) heures egalent 1%). .

sur les

13.03 Un employé dont les services avec la Compagnie prennent fin

par décision de ie Direction ou qui laisse volontairement son

emploi avec la Compagnie recevra une paie de séparation à un taux

équivalent à son crédit de vacances tel que stipulé à l'Article 13.02

(vinat (20) heures égalent 1%) depuis la dernière paie du mois de mai.

Pendant une mise à pied temporaire, le pourcentage mentionné plus haut

sera versé à l'employé seulement au temps de ses vacances annuelles te:

que mentionné dans l'Article 13.05,

13,04 ;) L'on cédulera les vacances entre le 2h juin et la Fête du
Travail. La Compagnie fera l'affichage des vacances le plus

tôt possible mais au moins quarante-cing (45) jours de calendrier avant

le début des vacances. En ce faisant, la Compagnie tâchera d'établir ‘a

période de vacances en juillet et de préférence au cours des deux (2)
dernières semaines.== __ 017

- . a . e . _

EF) Si une troisième 3° semaine de vacances est allouée l'usine
fermera la semaine commençant le 25 décembre pour cette

troisième (3°) semaine.

13.05 La Compagnie versera la paie de vacances duz2 a chaque employé

le jeudi précédant les vacances. Un employé ebsent le
vendredi qui précède le début de ses vacances sans raison valable sera

à une suspension sans paie d'une journée à être déterminée parassujetti
La suspension devra être effectuée dans une période nela Compagnie.

dépassant pas dix (10) jours ouvrables de la fin des vacances.

ARTICLE XIV
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ARTICLE XIV - ASSURANCE GROUPE

14.01 Le plan d'assurance groupe sera modifié comme soumis et

entendu avec la Compagnie inc!'uant une assurance salaire

long-terme. !l est entendu que cinquante (50%) pour cent de la prime

. de ce nouveau plan sera payée par la Compagnie à partir de la date de
la sionature de la nouvelle convention. ’

a a) La Compagnie contribuera la moitié de la prime et
l'employé contribuera le même montant.

: : oo b) Si les employés désirent des bénéfices plus étendus que

ceux existants déjà, ils devront payer le coût total de l'augmentation

de la prime due.

c) L'employé aura le droit de choisir l'assureur; toutefois

la Compagnie, au moment où le plan entrera en vigueur, devra recevoir

de l'Union un contrat directeur spécifiant en détail les bénéfices.

d) La Compagnie d'Assurance s'occupera de toutes les

réclamations avec l'employé. |

e) La Compagnie déduira de la paie de )'employé les primes

À telles qu'acceptées plus haut et remettra à la Compagnie d'Assurance

sur présentation d'un'compte, la contribution de l'employé et de
l'employeur.

f) Si les employés optent pour des bénéfices. qui s'avèrent

moins coûteux que ceux déjà existants, alors les sommes ainsi économisées

seront divisées à parts égales entre les employés et la Compagnie.

g) Si le gouvernement établit un programme de santé et en

_réclame une certaine prime, et que cette prime est inférieure à celle

payée au plan d'assurance-groupe de l'Union et de la Compagnie, alors

la Compagnie et les employés continueront de payer la différence entre A

la prime réclamée par le gouvernement et celle prévue au présent contrat |

à la Compagnie d'Assurance, de façon à ce que les employés puissent

recevoir des bénéfices supérieurs à ceux offerts par le gouvernement.

—

ARTICLE XV - SECURITE ET SANTE

15.0] - La Compagnie convient de prendre toutes les précautions

raisonnables pour assurer la sécurité et la santé des

' . employés durant les heures de travail.

N° 15.02 Le chauffage, la ventilation et les installations
sanitaires correspondront aux exigences légales.

2 |
- | . 15.03
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18.0

e

la Corpagnie pour

encourager er donner son appui à l'application des

mesures de sécurité et d'hygiène au travail.

15.03 L'Union convient de coopérer avec

15.04 Les employés blessés au cours de leur travail et que l'on

envoie à un médecin pour traitement le jour de leur
accident Seront payés pour la partie non travaillée de leur équipe

pourvu que le médecin dise dans une note à la Compagnie que l'employé

est incapable de reprendre tout travail dans l'usine pour cette partie

non travaillée à cause de la nature de sa blessure.

‘La Compagnie respectera la loi 17 sur la Santé et la
Sécurité ou Travail.

Q
I

15.06 a) La sécurité sur les chariot-élévateurs sera la
responsabilité de la Compagnie. La Compagnie se réserve

le droit de ne sélectionner que quelques opérateurs de ces charist-

élévateurs, et d'un commun accord avec l'Union s'assurera que les ®

personnes désignées sont aptes et qualifiées a faire ce travail.

ARTICLE XVI - GENERAL

16.01 Pouf les fins d'administration, d'interprétation et
d'application des dispositions de la présente convention,

les parties conviennent que la conventior soit rédigée en français

seulement et signée par les deux parties.

15.02 À moins de disposition contraire, l'on fera et l'on
° adressera comme suit la correspondance officielle entre

, la Compagnie et l'Union:

Pour la Compagnie

Un original et une copie a:

Monsieur Gérald Blais, Vice-président exécutif" et direeteur général

REFFRICERATEURS FOSTER DU CANADA LTEE

333 rue Janelle, C.P.- 24B,
Drummondville, Quebec, J2B 6W2
Canada _ _

« bam + em ri ieee sm

Pour l'Union

Un original et une copie au:

Président

Conseil Conjoint du Québec, Lique leurs Ana®gemés

du Vêtement et du Textile

Local 1626 (CTC-FTŸ-FAT-COI!)
1129, du Marché, C.P. 36% C .ws)

Acton Vale, Comté de Johnson, Québec



16.03 La présente convention est sujette pour son application et ‘nter-
prétation, aux disposit ions générales de toute loi applicable, et

l'on consicérera que cnaque loi s'applique à ia présente convention pour y
ajouter ou y soustraire, vu que c'est l'intention des parties que la présente
convention ne soit pas invalidée si elle était contraire aux dispositions ce
toute loi, mais qu'elle soit seulement amendée conformément pour donner effet
à la loi générale. .

16.04 Le dernier jour ouvrable avant Noal et le dernier jour ouvrable
avant le Jour de l'An, les employés cesseront le travail à l'heure

la plus rapprochée avant la fin de 1° Équipe et seront payés pour toute la durée
de l'équipe psurvu qu'ils aient travaillé toutes les heures depuis le début de
l'équipe. Afin de changer les heures régulières de trava‘l une entente sionée
entre l'Union et la Compagnie sera requise.

16.05 Aux fins de l'article 12, l'on observera les congés statutaires de
minuit à minuit.

16.06 NE S'APPLIQUE PLUS, = TT: °C

16.07 La Compzanie paiera lesemployés le jeudi de chaque semaine avant
l'heure du repas. La seule exception sera dans le cas où un congé

“ tombe le jeudi. L'employé sera alors payé le mercredi. La paie hebdomëdaire
comprendra tout le salaire cagné entre le dimanche et le samedi de la semaine
précédente.

16.08 La Compagnie paiera cinquante pour cent (50%) du coût de l'impres-
) sion -des livrets du contrat. |

16.09 La Compagnie paiera les casquettes et chiennes pour les employés
travaillant à la peinture, les soudeurs et les employés du départe-

ment du polissège (buffer). Une chienne longue sera aussi fournie à chaque
(foam) station dans l'usine. -. ; CT

Less 4 ou mac …… =

Petite. Cire 224004 ali BGG Pl LD 01 LENS

16:10. ‘ "°°Compagnie continuera à faire le nettoyage des tabliers.

16.11 Un avis devra être posté avisänt que personne ne pourra utiliser
les chariots élévateursà moins d'être appointé par la Compagnie.

Ünepermission du contremaître sera nécessaire pour l'utilisation de ces chariots.
Quelques employés seront appointés en permanence.

€ mentoncmt PS

16.12 11 est entendu que lorsqu'un empioyé est promu contremaître la
: narenté immédiate de cet employé ne travaille pas sous ses ordres,

soit le père pour le fils, le Tils pour le père, et le frère pour le frère.

TU 3
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: Q ;: La fompagnie inscrira sur les Th et TF4 le total des cotisations

syndicales prélevées durant l'année.

16,14 CAFÉTÉRIA - _

Un comité sera formé comprenant le Gérant d'Usine, le Président

de l'union, ainsi qu'un représentant des machines distributrices. Ce

comité se réunira tous les mois pour discuter la question de la cafétéria
et prendre les décisions nécessaires pour son bon fonctionnement.

 

ARTICLE XVII  - DURÉE. DE LA CONVENTION BN _-

17.01 La présente convention sera d'une durée de deux (2)
ans - en vigueur à compter du ler mai 1985 et se

terminera le ler mai 1987. - )
me 0= = EEEE

ve
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En concluant cette convention, la Compagnie et l'Union ont
considéré toutes les matières qui peuvent être légalement négociées. Cette
convention couvre l'entente complète des parties et peut être complétée ou
amendée seulement par une autre entente écrite entre elles.

°

- Ms à .

ne en Eis. mas

-

17.02 Dans les quatre-vinat-dix jours (90) précédant la date d'expi-
| ration de cette convention, chaque partie peut par écrit, donner
avis à l'autre partie de son intention de négogier une nouvelle convention.
Une première rencontre entre les parties aura lieu dans les huit (8) jours
suivant la date a iaguelle l'avis aura été donné.

17.03 Si l'avis mentionné au paragraphe précédent est donné par l'une
> - - Ou l'autre des parties, la présente convention est acceptée

comme convention intérimaire, à compter de la date d'expiratTon jusqu'à la
-conclusion d'une nouvelle convention collective ou jusqu'à 1" expiration des
délais prêvus dans le Code du Travail,selon ce ui arriverd le premier.

EN FOI DE QUOI, chaque partic s'est assurée que

cette convention soit signée par ses représentants
* dûment autorisés le 2 7 1 1985

| /
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